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·-

Par lettre du 13 avril i965, le president du Conseii ·a transmis, conformlment aux articles 43, 201 et 236, des . 
propositions ltablies par l' exlcutif de la C. E. E. concernant le financemeni de la politique agricole commune, des dispositions . 
d_ arreter conformlment d ['article 201 du trait/ en vue de doter la Communautl europlenne de_ ressources propres et un 
pro jet de trait/ modifiant les articles 20 I et 203 du trait/ de la C.E.E. 

L'ensemble de· ces propositwns a ltl impriml ·et distribul sous la forme du document de seance 27, 196s-z!}66·: 

. Ces propositions ont ltl renvoyles d la commissifln des budgets et de l' administration pour examen _ au fond, et d la 

. co'!lmissifln de l' agriculture et d la commissifln politique pour avis . . 

Au cours de sa reuniOn du 2 avril 1965, la commission des budgets.et.de l'admin~tratwn a nom~ M. Francis Vals 
comme rapporteur. Elle a procldl, !Ors de cette mime reunwn du 2 avril, d. un premier /change tk vues. · Elle a pourmwi 
l'examen de ['ensemble de ces propositwns au cours de sa reunion du 29 _aVril 1965. · 

i 

La commission· de l' agriculture a adopii d l'unanimitl lors de 'sa reunwn du 4 mai z.g6 5 son avis rldigl par' 
M. Vredeling. Get avis est reproduit en annexe 1 au present rapport. · .. , . . . , • 

La. ~orr:m;;sion politiqUe ~ adopt/ le 6 mai le texti de son avis .. rldigl p~r · M. Illerhaus. · Get avis con:stitue'.l' am;,~" 2_ 

.. : au prlsmt rapPort. · . · : · . · · · · • 

Le present rapport et le projet de resolution qui y fait suiu ont ltl adoptls d l'unanimitl par z/commissifln des . 
budgets et de ['administration lors de sa reunion ·du 29 avril 1965. 

Etaient "prlsmts : MM. Vals, president· et rapporteur, Achenbach, Aigner, Baas, Battaglia, Carboni, K~ey;sig, 
Leemans, Poker; Mile ~tgers, MM. Troclet (suppliant M. Krier}, Weinkamm, Wohifart. 

Assistaient lgaiern4nt d la reunion, sur invitatifln du prlsident: MM. Vredeling, rldacteur de l'avis de ia commission 
de ['agriculture, IllerhaUs, rldacteur de l'avis de la commission politique. 
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RAPPORT 

sur Ies propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 27) relatives aux 

I - Financement de Ia politique agricole commune 

II - Ressources propres de Ia Communaute economique europeenne 

III - Renforcement des pouvoirs du Parlement europeen 

Rapporteur: M. Francis Vals 

Monsieur le President, 

INTRODUCTION 

1. La mise en application de !'article 201 du 
traite de la C.E.E. debute. Cet article prevoit la 
possibilite de doter la Communaute economique 
europeenne de r~ssources propres. 

Ainsi, une des questions d'actualite les plus 
importantes apparait a l'ordre des travaux des 
institutions des Communautes, et, pour Ies pro
chains mois, egalement a l'ordre des travaux des 
gouvernements des Etats membres, puis des Par
lements nationaux. 

Il appartient a la Commission executive de 
faire des propositions et au Conseil de les arre
ter, a pres consultation du Parlement europeen, et 
d'en recommander !'adoption aux gouverne
ments conformement a leurs regles constitution-
nelles respectives. ' 

Cette question retient tout naturellement 
une attention particuliere du Parlement euro
peen, car elle s'insere dans la democratisation 
des Communautes et par la meme implique le 
necessaire renforcement des pouvoirs de ce Par
lement. 

2. Il s'agit de doter la Communaute europeenne 
de ressources propres, de se prononcer sur ce 
principe, mais aussi et surtout de prevoir la so
lution a apporter a !'important probleme poli
tique et institutionnel pose par la procedure 
budgetaire a determiner. 

Comment seront recueillies les ressources 
propres, selon queUes modalites leur taux sera
t-il fixe et comment les depenses qu'elles ont 

pour but de financer seront-elles ad,optees, puis 
controlees ? 

3. ·Le controle sur !'utilisation des sommes im
portantes provenant des ressources propres va 
echapper dorenavant aux Parlements nationaux. 
La repartition des competences au sein de la 
Communaute doit done etre revue. Il importe de 
reexaminer non seulement la procedure d'adop
tion. du budget prevue par !'article 203, comme 
Ie souligne l'executif dans !'expose des motifs 
a ses propositions, mais encore les modalites par 
lesquelles est actuellement determine le fait ge
nerateur de la depense et de la recette. Ce reexa
men doit se faire dans le sens d'un accroissement 
des prerogatives du Parlement europeen de sorte 
a assurer, au niveau europeen, un controle de
mocratique suffisant. 

Il apparait d'ailleurs bien - comme la deu
xieme chambre des Etats generaux du royaume 
des Pays-Bas l'a deja formellement signale dans 
une motion (1) - que des dispositions dotant la 
Communaute europeenne de ressources propres 
pourraient ne pas etre adoptees par tous les Par
Iements nationaux des six Etats membres, si 
elles ne prevoyaient pas le necessaire controle 
democratique sur un financement de depenses 
pouvant atteindre plus de deux milliards d'uni
tes de compte. 

4. La mise en reuvre des dispositions de !'ar
ticle 201 ne vient, certes, que de commencer. 
L'executif, dans les propositions diverses qu'il a 
presentees, a d'ailleurs reconnu lui-meme que 
cette application devait etre effectuee, vu son 
importance politique, par etapes. Mais c'est jus
tement au debut de !'application de cet article 
201 qu'il importe de preter !'attention et en 

( 1) Voir annexe 4. 

1 



meme temps d'observer la prudence la plus 
grande. 

5. Le Parlement europeen a d'abord ete saisi, 
le 14 decembre 1964, d'une proposition de l'exe
cutif de la C.E.E., concernant les dispositions a 

. arreter par le Conseil en application de I' article 
201 du traite et ayant pour objet !'institution, 
comme ressources propres, d'une taxe sur les 
matieres grasses (doc. 116, 1964-1965). 

Cette proposition ne contient aucun meca
nisme budgetaire particulier. 

6. Le Parlement europeen a ensuite ete saisi, 
c'est-a-dire tout recemment, d'autres proposi
tions se repartissant en trois volets : le premier 
volet prevoit le remplacement progressif des 
contributions des Etats membres au financement 
de la politique agricole commune, par des res
sources propres prelevees dans ce secteur au 
benefice de la Communaute ; le deuxieme volet 
a pour objet de doter la Communaute euro
peenne de ressources propres provenant egale
ment du tarif exterieur commun, et en conse
quence d'assurer le financement de toutes les 
depenses, non plus par les contributions des 
Etats membres, mais uniquement par des res
·sources propres; enfin, le troisieme volet, sans 
lequel d'ailleurs ii est impossible, sinon inconce
vable, de se prononcer sur toutes les autres pro
positions, constitue un projet de traite modifiant 
non seulement la procedure budgetaire prevue 
par l'actuel article 203 du traite, mais modifiant 
egalement !'article 201. 

7. Ces dernieres propositions representent as
surement un grand evenement politique dans la 
realisation de la Communaute. 

Votre commission, en introduction au pre
sent rapport, ne voudrait pas manquer de relever 
!'importance politique de cette question et le 
dynamisme dont l'executif de la C.E.E. a, une 
fois de plus, fait preuve a cette occasion. 

Au meme moment, votre commission tient a 
souligner d'abord que ces diverses propositions, 
y compris la taxe sur les matieres grasses, cons
tituent un ensemble indivisible. 

II y a lieu de relever ensuite que l'examen 
de ces propositions souleve immediatement la 
question prealable du mecanisme institutionnel 
et que le Parlement europeen y est done plus 
particulierement interesse et ceci d'autant plus 
que les Parlements nationaux vont perdre un 
pouvoir de controle. 

8. Aussi, eut-il ete souhaitable que, pour une 
question concernant aussi directement le Parle-
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ment europeen, I'executif, avant de mettre en 
forme ses propositions et, a fortiori, de les arre
ter, eut pris !'initiative d'avoir un large echange 
de vues avec lui. 

9. Le prelevement de ces ressources propres est 
evidemment a examiner egalement sous !'angle 
des questions agricoles et plus generalement 
economiques qu'elles impliquent. Mais avant, il 
convient de se prononcer sur la procedure selon 
laquelle le taux en sera fixe et !'inscription bud
getaire effectuee et controlee. C'est un prealable. 

Quelle que soit leur origine, les ressources 
propres doivent etre reglees selon une procedure 
d'approbation et de controle uniforme. 

En permettant au Parlement europeen d'in
tervenir sur la fixation du taux du prelevement 
et sur !'inscription budgetaire, !'occasion lui sera 
donnee, dans un cadre plus conforme aux debats 
budgetaires des Parlements, de se prononcer sur 
toutes les implications economiques et fiscales 
des ressources propres. 

10. C'est pourquoi, votre commission a mis prin
cipalement l'accent sur !'aspect budgetaire et a 
voulu permettre, a !'occasion de la presentation 
du present rapport, au Parlement d'avoir avec 
l'executif de la C.E.E. le large echange de vues 
souhaite et qui n'a pas encore eu lieu. 

Le debat introduit par le present rapport 
devrait, apres que l'executif aura pris position, 
degager des conclusions ou au moins des orien
tations sur Ie prealable constitue par la proce
dure budgetaire a mettre en place et les pouvoirs 
que le Parlement europeen doit y trouver. Dans 
d'autres chapitres, votre commission, en prenant 
pleinement en consideration les avis que lui 
fourniront d'autres commissions plus particu
lierement competentes pour les secteurs dans les
quels seront prelevees les ressources propres, 
examine plus en detail les diverses propositions 
etablies par l'executif. 

II reste que la question de la procedure et 
celle de !'aspect budgetaire sont identiques pour 
toutes les propositions qui doivent done etre 
considerees comme constituant un ensemble in
divisible. 

11. En consequence, le present rapport, mettant 
essentiellement !'accent sur le probleme general 
des. ressources propres et sur !'aspect budgetaire 
des diverses propositions de l'executif, traitera: 

dans un premier chapitre, le contenu et Ia 
portee des dispositions de !'article 201 du 
traite de Ia C.E.E. ; 



dans un deuxieme chapitre, les caracteris
tiques des propositions de l'executif en ce 
qui concerne : 

- le financement de la politique agricole 
commune; 

- les ressources propres provenant du tarif 
exterieur commun ; 

- les modifications de !'article 201 et de 
!'article 203 du traite de la C.E.E. et la 
taxe sur les matieres grasses ainsi que 
les observations qu'appellent ces don
nees; 

dans un troisieme chapitre, les precisions, 
complements et eventuellement d'autres 
suggestions qu'appellent les propositions de 
l'executif, afin de se conformer pleinement 
a la fois a !'esprit des dispositions de !'ar
ticle 201 du traite et aussi a la necessaire 
democratisation des Communautes. 

CHAPITRE I 

Le contenu et Ia portee des dispositions de 
!'article 201 du traite de Ia C.E.E. 

A - Generalites 

12. L'article 201 du traite de la C.E.E. prevoit 
que: 

« La Commission etudiera dans quelles con
ditions les contributions financieres des 
:Etats membres prevues a !'article 200 pour
raient etre remplacees par des ressources 
propres, notamment par des recettes prove
nant du tarif douanier commun lorsque 
celui-ci aura ete definitivement mis en 
place. 

A cet effet, la Commission presentera des 
propositions au Conseil. 

Le Conseil, statuant a l'unanimite, pourra, 
apres avoir consulte l'Assemblee sur ces 
propositions, arreter les dispositions dont il 
recommandera !'adoption par les Etats mem
bres conformement a leurs regles constitu
tionnelles respectives. » 

13. De l'examen des dispositions de cet article, 
il resulte que: 

les contributions financieres des Etats mem
bres peuvent etre remplacees par des res
sources propres ; 

la Commission executive a !'initiative et est 
done appelee a faire des propositions au 
Conseil; 

le Conseil, statuant a l'unanimite sur la base 
de ces propositions, doit consulter le Parle
ment europeen et ensuite arreter des dis
positions; 

ces dispositions doivent etre adoptees par 
les :Etats membres conformement a leurs 
regles constitutionnelles respectives, c'est
a-dire en fait etre votees par les Parlements 
des six pays. 

B - L'analogie avec les dispositions de l'article 
236 relatives d la revision du traite 

14. Le traite de la C.E.E. prevoit un autre cas 
dans lequel il y a obligatoirement intervention 
des Parlements des six Etats membres : il s'agit 
de la revision du traite. L'article 236 qui con
cerne 'cette revision prevoit, dans ses grandes 
lignes, la meme procedure que celle de !'article 
201. 

Pour la rev1s10n du traite, la Commission 
executive et aussi les :€tats membres ont !'ini
tiative. Le Conseil doit consulter le Parlement 
europeen et une conference des Etats membres 
arrete, d'un commun accord, les modifications a 
apporter au traite. Les amendements entreront 
en vigueur apres avoir ete ratifies par tous les 
Etats membres, en conformite de leurs regles 
constitutionnelles respectives. 

L'analogie entre la procedure prevue a !'ar
ticle 201 en ce qui concerne les ressources pro
pres et celle prevue a !'article 236 en ce qui con
cerne la revision du traite est frappante. 

15. Les dispositions en matiere budgetaire 
prevues dans le traite, a part celle de !'article 
201 prevoyant la possibilite de ressources pro
pres, sont determinees par deux caracteristiques 
fondamentales. 

La premiere est que, aussi longtemps qu'il 
n'y a pas de ressources propres, le budget de la 
Communaute est finance au moyen des contri
butions versees par les Etats membres. 

La deuxieme, qui peut apparaitre la conse
quence tout a fait logique de la premiere, est 
que le Conseil, qui est forme des representants 
des Etats membres et done des « payeurs », 
arrete definitivement et en dernier ressort le 
budget. 

16. Mais qu'en est-il de cette liaison de cause a 
effet dans le cas des ressources propres ? 

Le budget n'est plus finance par des contri
butions versees par les gouvernements des :Etats 
membres, mais au moyen de taxes ou de prele
vements fixes par la Communaute. 

Si la premiere caracteristique de ia proce
dure budgetaire actuelle est modifiee, il en re-
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suite que Ia deuxieme doit etre adaptee. C'est la 
raison essentielle qui apparait pleinement justi
fier Ia procedure de !'article 201. Cette procedure 
est analogue a celle de !'article 236 concernant 
la revision du traite et elle implique !'interven
tion des Parlements nationaux, et ce tout au 
moins jusqu'au moment ou les membres du Par
lement europeen seront elus au suffrage univer
se! direct. 

17. Il n'est pas necessaire de modifier !'esprit du 
traite, parce que celui-ci prevoit deja formelle
ment la possibilite de se procurer des ressources 
propres et qu'implicitement il indique aussi, de 
par la procedure qu'il prevoit, que le systeme 
budgetaire a ce sujet doit etre change. 

Comment changer ce systeme ? En se confor
mant egalement a !'esprit du traite et en suivant 
la logique qu'il contient et selon laquelle ce sont 
les « payeurs » qui ont le droit de se prononcer 
sur ce qu'ils payent. 

C - Le transfert des pouvoirs des Parlements 
nationaux au Parlenient europeen 

18. Dans Ie systeme des contributions des Etats 
membres, on peut ala rigueur admettre que les 
Parlements nationaux ont encore un pouvoir 
de controle, qui se manifeste au moment ou ils 
votent le budget de leur Etat, budget auquel sont 
inscrites ces contributions. 

Dans le cas d'un financement du budget de 
la Communaute par des ressources propres, le 
pouvoir de controle - tout comme le pouvoir 
d'approbation - echappe entierement aux Par
lements nationaux. Les pouvoirs d'approbation 
et de controle qui echappent aux Parlements 
nationaux doivent done, dans une Europe demo
cratique, etre transferes au Parlement europeen 
de sorte que, au niveau europeen, un controle 
parlementaire suffisant soit assure. 

19. Encore faut-il que ce controle ou pouvoir 
d'approbation puisse s'exercer non seulement a 
!'occasion de l'examen du budget, mais aussi a 
!'occasion de la determination du fait generateur 

- de la recette et de la depense a moins que ce fait 
puisse etre egalement discute lors de l'examen 
du budget. Celui-ci doit alors toujours etre pre
visionnel et non pas le simple constat comptable 
de decisions prises et meme realisees anterieu
rement (1). 

20. Rappelons ep;core le fait que, selon les dis
positions actuelles de !'article 201, les proposi
tions relatives aux ressources propres doivent 

( 1) Voir avis de Ia commission de !'agriculture en annexa 1. 
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etre ratifiees par les Parlements nationaux et 
que l'on peut comprendre, comme I'a deja si
gnale la deuxieme chambre des Etats generaux, 
qu'une telle ratification pourrait ne pas inter
venir si les propositions presentees n'assuraient 
pas, sur le niveau europeen, le controle parle
mentaire qui ne sera plus exerce dans les Etats 
membres. 

21. Enfin, il convient de prendre pleinement en 
consideration la resolution que le Parlement eu
ropeen a deja adoptee lors de sa seance du 
24 mars 1965 sur le financement de la Commu
naute et dans laquelle il s'est exprime comme 
suit: 

« 1. Insiste pour que, a !'occasion de la pro
chaine revision des regles de financement de 
la politique agricole commune, soient enga
gees les premieres mesures permettant de 
donner une affectation communautaire aux 
recettes resultant des prelevements et des 
droits perc;us sur les importations en prove
nance de pays tiers ainsi qu'aux autres res
sources qui sont ou seront decidees selon les 
regles du traite ; a cet egard, le principe 
d'une equitable repartition des charges est 
a respecter ; 

2. N'approuve !'institution de ressources 
propres a la C.E.E. que si, a cette occasion, 
sont transferes au Parlement europeen Ies 
pouvoirs de fixer les recettes et les depenses 
fondees sur les ressources propres, qui n'ap
partiennent plus aux Parlements nationaux; 

3. Estime qu'il est absolument indispensable 
d'arreter une politique commerciale com
mune pour eviter que la politique agricole 
commune ne se heurte a de graves difficul
tes notamment du fait meme de son finan
cement. » 

22. C'est sous les optiques et approches men
tionnees dans les paragraphes precedents du 
present rapport que votre commission a examine 
les caracteristiques essentielles, sur le plan bud
getaire et institutionnel, des propositions de 
l'executif de la C.E.E. Comme celui-ci, elle a 
voulu tenir compte a la fois des possibilites de
coulant des realites politiques et des necessites 
economiques. 

CHAPITRE II 

Les caracteristiques essentielles sur le plan bud
getaire et institutionnel des propositions de l'exe

cutif de la C.E.E. 

23. Votn,; commission n'a pas estime utile de 
faire, dans le pr,esent rapport, une analyse de
taillee de la proposition de l'executif concernant 
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la taxe sur les matieres grasses et de ses propo
sitions concernant le financement de la politique 
agricole commune, les ressources propres de la 
Communaute et les modifications a apporter aux 
articles 201 et 203 du traite. 

L'expose des motifs qui precede les trois 
dernieres propositions contient d'ailleurs une 
analyse excellente de celles-ci. Cet expose et ces 
propositions sont reproduits en annexe 3 au 
present rapport. 

Les caracteristiques qui en resultent peu
vent etre resumees en quelques points. 

a) La dynamique du developpement du 
Marche commun 

24. La premiere caracteristique se manifeste 
par une sorte de reaction en chaine qui illustre 
la dynamique du developpement du Marche 
commun. 

Le reglement n° 25 du Conseil rend la Com
munaute responsable du financement de sa poli-. 
tique agricole commune. De plus, le Conseil, par 
sa decision du 15 decembre 1964, a charge l'exe
cutif de lui soumettre des propositions en vue 
de la mise en ceuvre du financement commun a 
partir du 1•• juillet 1965. Ces modalites de finan
cement doivent garantir le rapprochement pro
gressif vers le systeme du marche unique. L'ar
ticle 2 du reglement n° 25 prevoit que le finan
cement sera assure par des ressources propres. 
La decision prise par le Conseil le 15 decembre 
1964 a pour objet de realiser le marche com
mun agricole a partir du 1er juillet 1967. Ce 
marche commun ne porte cependant encore que 
sur un secteur determine. 

25. Afin d'eviter une evolution qui, de la sorte, 
serait desequilibree, il importe, selon I'executif, 
d'arreter d'autres dispositions garantissant a 
partir du 1•• juillet 1967 !'application des prix 
indicatifs ou d'orientation communs, la dispari
tion des prelevements et des droits de douane 
intracommunautaires ainsi que le financement 
integral pour d'autres produits agricoles im
portants. 

26. Toujours en vue de poursuivre une evolu
tion de la Communaute qui soit equilibree, il 
apparait que !'elimination des barrieres opposees 
aux echanges intracommunautaires ne peut res
ter limitee aux prelevements relatifs aux pro
duits agricoles. 

27. Et c'est pourquoi, dans le cadre de ses pro
positions « Initiative 64 », l'executif a deja de
mande que soient eliminees, a compter du 
1°' juillet 1967, a la fois les droits de douane sur 
les produits agricoles et ceux frappant les pro-

duits industriels et que le tarif exterieur com
mun soit done applique a tous les produits 
industriels et agricoles a partir du 1er juillet 
1967. 

28. De ces faits, il resulte que le lieu de per
ception des prelevements et des droits de douane 
correspondra de moins en moins avec le lieu ou 
les marchandises importees sont consommees. 
Les recettes en resultant ne pourront done plus 
guere etre portees au credit de l'Etat membre 
dans lequel est situe le lieu de perception. Egale
ment en raison du degre d'integration du mar
che qui sera ainsi atteint le 1 .. juillet 1967, il 
importe qu'a partir de ce moment les recettes, 
provenant non seulement des prelevements, mais 
encore des droits de douane per~us a !'importa
tion de marchandises en provenance de pays 
tiers, reviennent a la Communaute en tant que 
recettes propres. 

29. C'est ainsi que l'executif s'est trouve logi
quement conduit a placer ses propositions rela
tives au financement de la politique agricole 
commune dans le vaste contexte de !'integration 
progressive de la Communaute. 

b) Les repercussions institutionnelles 

30. La deuxieme caracteristique est determinee 
par le fait qu'il est necessaire, avec la creation 
de recettes propres a la Communaute, d'assl!!'er 
un nouvel equilibre institutionnel et de prevoir 
un controle parlementaire suffisant. Aussi l'exe
cutif a-t-il estime opportun que, pour le bon 
equilibre des institutions, il devait saisir en 
meme temps le Conseil des amendements qu'il 
y aurait lieu d'apporter au traite pour !'adap
ter a cette situation nouvelle, en donnant des 
pouvoirs budgetaires accrus au Parlement euro
peen. 

31. La logique voulait aussi qu'a l'accroissement 
des pouvoirs de controle budgetaire corresponde, 
pour le Parlement europeen, un accroissement 
de ses pouvoirs en matiere d'etablissement des 
ressources communautaires. Aussi, . l'executif 
a-t-il ete conduit a proposer egalement une mo
dification a apporter a !'article 201 du tr,aite. 

c) La progressivite 

32. Une autre caracteristique est constituee par 
la progressivite des propositions de l'executif. 
Cette progressivite est a son tour determinee 
par deux ordres de considerations : la premiere 
resulte du fait qu'il faut accomplir progressive
ment le passage du versement, par les Etats 
membres, de contributions au budget de la Com
munaute, au stade recettes propres a la Com
munaute ; la deuxh~me est davantage d'ordre 
institutionnel. 
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i) Equilibre financier 

33. Au debut, il y ·aura une sorte de perequation 
entre, d'une part, la totalite des droits de douane 
revenant a la Communaute et, d'autre part, la 
charge relative qu'auront les Etats membres et 
ce, en tenant compte des cles fixees par le traite 
et dans les decisions du Conseil relatives au 
F.E.O.G.A. en ce qui concerne les contributions 
actuelles des Etats membres. Mais progressive
ment, et ce jusqu'a la fin de l'annee 1971, le 
pourcentage des perceptions totales qui, dans ces 
conditions, restera a la disposition des :Etats 
membres, sera progressivement reduit, de sorte 
qu'a partir de 1972 la totalite des perceptions 
reviendra a la Communaute. 

ii) Aspect institutionnel 

34. L'autre consideration apparait comme etant 
davantage d'ordre institutionnel et politique. 
Elle concerne directement la procedure d'adop
tion du budget et celle concernant l'etablisse
ment, sur la base de !'article 201 du traite, de 
ressources propres. 

Sur ce point, cependant, et comme on !'expo
sera sous la rubrique des observations qu'ap
pellent les propositions de l'executif, celles-ci ne 
semblent pas avoir ete au bout de la reaction 
en chaine qui est une de leurs caracteristiques 
fondamentales. 

35. Comme enonce ci-dessus, une progressivite 
est prevue jusqu'en 1972 pour la perception et Ia 
gestion de la totalite des recettes par la Com
munaute. On se rend compte, dans ces condi
tions, que !'interet des Etats membres et done du 
Conseil, en ce qui concerne la fixation des re
cettes et des depenses qu'ils doivent couvrir, 
tout en etant certes reduit, garde encore une 
certaine importance. 

Selon les modifications proposees a !'article 
203 et qui seront plus particulierement exami
nees dans le chapitre III du present rapport, il 
y a un certain renforcement du role du Parle
ment europeen dans la procedure d'adoption du 
budget. Le role du Conseil reste cependant im
portant. Il garde le dernier mot. Le Conseil, 
statuant a la majorite des 4/6 de ses membres, 
peut amender dans le sens propose par l'exe
cutif les modifications apportees par le Parle
ment et peut adopter a la majorite des 
5/6 de ses membres des dispositions qui s'ecar
tent a la fois des modifications apportees par 
le Parlement et de la position de l'executif. 

36. Les ressources propres ne reviendront inte
gralement a la Communaute, d'apres le systeme 
propose, qu'a partir de 1972. Jusqu'a cette date, 
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une part, allant d'ailleurs en diminuant, revien
dra aux Etats membres. Le Conseil, qui les 
represente, peut done avoir encore un pouvoir 
a exercer sur Ies ressour·ces propres. Mais doit-il 
etre si grand ? En tout etat de cause, la situation 
sera nette en 1972. L'executif, a !'avis de votre 
commission, n'en a cependant pas, des a pre
sent, tire les conclusions en ne presentant pas 
une procedure pour cette phase finale dans la
quelle le Parlement europeen devra jouer un 
role decisif. 

37. L'executif a indique clairement que le nou
veau regime budgetaire propose dans l'amende
ment a apporter a !'article 203, comme celui 
d'ailleurs propose pour !'article 201, ne repre
sentait qu'une etape vers !'octroi d'un pouvoir 
budgetaire complet au Parlement europeen. 
Pour !'ensemble du mecanisme financier, l'exe
cutif n'a pas manque de prevoir non seulement 
une progressivite, mais egalement des etapes. 
II a fixe toute cette progressivite et toutes ces 
etapes. On ne comprend done pas pourquoi, 
apres avoir prevu une sorte de periode transi
toire en ce qui concerne !'intervention du Parle
ment europeen dans la procedure budgetaire, 
l'executif n'a pas prevu egalement les dispo
sitions a mettre en reuvre pour l'etape defi
nitive qui commencera a partir du 1•• juillet 
1972. 

iii) La question de l'r!lection au suffrage uni
versel reapparait 

38. II est vrai aussi que l'executif a indique (1) 
« que le progres dans !'octroi d'un pouvoir bud
getaire complet au Parlement europeen devrait 
intervenir lorsque celui-ci serait elu au suffrage 
universe! direct». 

Ne se renferme-t-on pas ainsi dans le cercle 
vicieux qui a effectivement entoure la querelle 
concernant le moment ou les membres du Parle
ment devraient etre elus au suffrage universel 
direct ? Ceux qui n'etaient . pas favorables, a 
l'epoque, a !'election, des alors, des membres du 
Parlement europeen au suffrage universe! direct 
faisaient valoir qu'il fallait prealablement que 
le Parlement soit appele a exercer des pouvoirs 
plus importants et ils en ont fait la justification 
de !'election. D'autres ont considere qu'il fallait 
d'abord un Parlement compose de representants 
elus directement par le peuple, pour lui confier 
de veritables pouvoirs lE~gislatifs. Maintenant, le 
financement de la politique agricole commune 
doit etre mis en reuvre et ce par un systeme 
de ressources propres. Le systeme qui en est 

[ 1) Voir annexa 3 : Expose des motifs, paragraphe 21, dernler 
alinea. 



a la base doit etre complete par les ressources 
provenant du tarif exterieur commun afin 
d'aboutir a un financement integral de toutes 
les depenses de la Communaute. Ainsi, les res
sources propres seront d'un montant tres im
portant et !'ensemble du budget pourra etre 
finance par de telles ressources. 

39. Il va de soi qu'il est inimaginable que de 
telles sommes soient laissees a la disposition 
d'un Conseil de ministres irresponsable devant 
le Parlement europeen et egalement irrespon
sable devant les Parlements nationaux. Il ne 
peut done, dans l'Europe democratique qu'ins
pire le ~reambule des traites, etre question d'un 
tel financement sans contr6le parlementaire et 
done sans renforcement important des pouvoirs 
du Parlement europeen en matiere budgetaire. 

40. Ce pouvoir de contr6le devant, par la force 
des choses, etre attribue au Parlement europeen, 
on se rend evidemment compte qu'il reposerait 
sur des assises et des raci_nes encore plus pro
fcindes si les membres du Parlement europeen, 
qui doivent l'exercer, etaient elus au suffrage 
universe! direct. On ne pourra cependant pas 
reprocher au Parlement europeen que des dis
positions n'ont pas encore ete arretees en vue de 
!'election de ses membres. Le moment semble 
done venu, ou il conviendrait de reprendre la 
question de !'election au suffrage universe! di
rect. Il apparait, en effet, que, dans la logique et 
le caractere complementaire des propositions de 
l'executif, un maillon manque pour fermer defi
nitivement une solide chaine a laquelle serait 
amarree !'evolution de !'integration economique 
et democratique de l'Europe. 

41. Votre commission est consciente que cette 
question releve de la competence de la commis
sion politique. Elle p~nse que cette derniere 
devrait, apres des echanges de vues approfondis 
avec l'executif, aboutir a ce qu'une proposition 
soit ajoutee a celle tendant a modifier les arti
cles 201 et 203 du traite. Cette proposition sup
plementaire tendrait a apporter un amendement 
au dernier alinea du paragraphe 3 de !'article 
138, en vue de fixer un delai dans lequel le 
Conseil arretera les dispositions en matiere 
d'election au suffrage universe! direct dont il 
recommandera !'adoption par les Etats mem
bres conformement a leurs regles constitution
nelles respectives. 

42. .Ce delai devrait etre choisi de telle sorte 
que le Parlement europeen soit appele a exercer 
- tout en etant elu au suffrage universe! 
direct- un pouvoir budgetaire complet au plus 
tard le 1•• janvier 1972. Le budget de l'exercice 
1972, selon les propositions de l'executif, sera 
en effet etabli sur la base de ressources pro-

pres dont l'integralite reviendra a la Commu
naute. 

43. Si cette election ne devait cependant pas 
encore intervenir au plus tard a cette date, le 
contr6le democratique devrait neanmoins etre 
complet et il faudra bien le confirmer a la seule 
institution composee de parlementaires, quel que 
soit leur mode d'election, c'est-a-dire au Parle
ment europeen. Rappelons que celui-ci a pre
sente, il y a deja plusieurs annees, des proposi
tions pour son election au suffrage universe!. 

d) La complementarite et l'indivisibilite 

44. Une derniere caracteristique des proposi
tions de l'executif - et qui est peut-etre la plus 
importante dans le stade actuel - est la comple
mentarite et l'indivisibilite. En d'autres termes, 
tout se tient et aucun element de l'echafaudage 
ne peut etre traite a part ou dissocie sans que la 
construction du mecanisme ne se trouve ebran
lee, voire effondree. 

45. Il va de soi, d'abord, que l'on ne peut se 
prononcer definitivement sur un mecanisme de 
financement de la politique agricole commune 
par des ressources propres sans pouvoir au 
meme moment decider de la procedure budge
taire selon laquelle ce financement sera assure. 
Il va de soi aussi que l'on peut se prononcer sur 
la perception de ressources provenant du tarif 
exterieur commun si, egalement, au meme mo
ment, on ne peut decider de la methode selon 
laquelle de telles ressources seront fixees et se
lon queUes modalites les depenses qu'elles finan
ceront seront adoptees puis contr6lees. 

46. D'autre part, i1 importe d'etre appele egale
ment a se prononcer sur les faits generateurs de 
ces recettes et de ces depenses. La consequence 
en est qu'avant le premier budget - celui de 
l'annee 1967 -, qui sera finance au moyen de 
ressources propres, il faudra revoir toute une 
serie de decisions deja arretees par le Conseil 
de fa~on a les adapter a la situation nouvelle et 
trouver des solutions a divers problemes dont 
celui du contr6le. 

Des a present, votre commission estime que, 
sur les modifications a apporter a ces decisions 
et sur les solutions a trouver a ces divers pro
blemes, dont celui du contr6le, le Parlement 
europeen devrait etre appele a jouer un role 
important. Ces modifications et solutions devront 
etre etablies en accord avec le Parlement euro
peen et, en tout cas, au moins dans· le cadre 
d'une procedure analogue a celle qu'il sera 
appele a suivre dans !'adoption d'un budget 
finance par des ressources propres. 
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e) Budget previsionneZ et application du principe 
de Z'universaZite 

47. Avant de terminer cette breve analyse de 
quelques caracteristiques essentielles des. propo
sitions de l'executif, il convient encore de rele
ver deux donnees que votre commission apprecie 
vivement. 

48. La premiere de ces donnees est que, dans les 
propositions que l'executif entend soumettre au 
Conseil et au Parlement europeen avant le 1 er 

octobre 1966, il est prevu qu'il faudra modifier 
le reglement financier concernant le F.E.O.G.A. 
de sorte que celui-ci puisse fonctionner 
selon une procedure budgetaire qui assure, en 
particuZier, un examen prealable des depenses 
resultant de la poZitique agricole commune tant 
par le ConseiZ que par le Parlement europeen, 
suivi par une approbation des credits avant que 
Zes depenses ne soient effectuees. Autrement, 
c'est-a-dire dans le systeme actuel, !'intervention 
du Parlement europeen, qui serait limitee a 
!'adoption du budget, n'aurait guere . d'effi
cacite. Actuellement, on fixe d'abord des taux 
et des prix. Les repercussions budgetaires en 
resultant ne sont inscrites au budget que beau
coup plus tard. Le budget n'est alors qu'un sim
ple constat comptable d'une decision prise bien 
anterieurement et sur laquelle le Parlement 
europeen n'est en aucune fa~on intervenu. · 

49. Le deuxieme element que votre commission 
apprecie egalement beaucoup reside dans le fait 
que, dans ses propositions, l'executif applique 
le principe de l'universalite du budget et done 
de la non-affectation de recettes determinees a 
des depenses determinees. L'executif de la C.E.E. 
a, en effet, prevu (I) formellement que les re-· 
cettes, provenant des prelevements et autres 
taxes instituees dans le cadre de la politique 
agricole commune, des droits du tarif douanier 
commun et des taxes sur certaines marchandises 
resultant de la transformation de produits agri
coles, sont inscrites au budget de la Commu
naute et servent a financer indistinctement tou
tes les depenses qui y sont inscrites. 

50. Sur le plan strictement budgetaire et en ce 
qui concerne tout particulierement le rOle du 
Parlement europeen, les propositions de l'exe
cutif, outre les remarques deja formulees dans 
le present chapitre II, appellent un certain nom
bre d'observations et de complements. 

Votre commission y a consacre le chapitre 
suivant du present rapport. 

(
1
) Article 4 de Ia proposition de dispositions arriitees par Ie 

Consell en vertu de !'article 201 du traits concernant Ie 
remp!acement des contributions financieres des JO:tats mem
bres par des ressources propres de Ia Communaute 
(annexe 3). 
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CHAPITRE III 

Pouvoirs du Parlement europeen 
sur les ressources propres 

et observations et complements 
qu'appllent, sous l'angle budgetaire, 

les propositions de l'executif 

A - GeneraZites 

51. Sur la base des commentaires qui precedent, 
se pose la question de savoir quand et comment 
le Parlement europeen devrait intervenir. En-· 
suite, il apparait necessaire d'examin~r si les 
propositions, qui lui sont soumises, ne presentent 
pas de lacunes et si elles sont done suffisamment 
completes. En d'autres termes, il faut s'assurer 
que la procedure et le systeme prevus ne seront 
pas fortement attenues par le fait que des deci
sions deja prises et ayant des repercussions sur 

· le fait generateur de depenses ou la fa~on par 
laquelle celles-ci sont engagees et effectuees 
ne seraient pas egalement adaptees a la situa
tion nouvelle resultant de la creation de res
sources propres. 

Enfin, il faut penser que, dans un delai 'de 
temps, maintenant tres court, sera mis en place 
un executif unique, qui aura a gerer non seule
ment les recettes et les depenses resultant de 
!'application du traite de Rome, mais aussi les 
recettes de la C.E.C.A., qui, comme on le sait, 
sont des ressources propres provenant du pre
levement etabli sur la productiqn de charbon et 
d'acier. 

Les pouvoirs du Parlement europeen resul
tant de !'ensemble des propositions de l'executif 
- propositions dont votre commission souligne 
a nouveau le caractere indivisible - sont-ils 
conformes a l'esprit de !'article 201, vont-ils 
dans le sens de la democratisation necessaire, 
leur objet est-il complet, finalement ces pou
voirs sont-ils suffisants? 

B - A queZ moment placer l'intervention du 
Parlement europeen 

52. Selon les propositions de l'executif de la 
C.E.E., !'intervention du Parlement europeen est 
exclusivement prevue lors de l'etablissement du 
budget. On commentera dans d'autres 'paragra
phes ce mode d'intervention. 

Or, cette intervention pourrait perdre beau
coup de son poids si le budget, dans certains de 
ces chapitres les plus importants, ne serait 
qu'une inscription a posteriori de depenses ou 
de recettes decidees anterieurement et sans que 
le Parlement europeen ait pu en quoi que ce 
soit intervenir a leur sujet. 



Cette question ne resterait pas purement 
theorique si, en ce qui concerne l'etablissement 
du budget du Fonds europeen d'orientation et 
de garantie agricole, le systeme actuel etait 
maintenu. Il faudrait alors que le Parlement 
europeen intervienne avant le debat budgetaire, 
c'est-a-dire au moment ou est prise la decision 
sur les prix qui a, certes, un aspect financier, 
mais encore plus une portee economique tres 
large (1). 

i) La revision du reglement financier du 
F.E.O.G.A. 

L'executif de la C.E.E. a confirme a votre 
commission que, comme prevu dans ses propo
sitions relatives au financement de la politique 
agricole commune e), il proposera au Conseil, 
avant le ler octobre 1966, !'adaptation du. regle
ment financier concernant le F.E.O.G.A. de 
« maniere a ce que les credits a inscrire a un 
budget doime correspondent aux depenses a 
intervenir au cours de la periode d'execution 
dudit budget». Votre commission a estime que 

. le Parlement europeen devrait etre saisi d'une 
telle proposition. 

L'intervention du Parlement, qui selon les 
propositions envisagees ne se situerait qu'a !'oc
casion de l'etablissement du budget, garderait 
neanmoins toute sa valeur et pourra done etre 
efficace. 

ii) La proposition concernant la taxe sur les 
matieres grasses 

53. Mais il reste alors a se preoccuper de la 
proposition concernant !'institution d'une taxe 
sur les matieres grasses. 

Cette proposition ne contient aucune dispo
sition particuliere quant a la procedure bud
getaire a suivre, alors que pourtant il s'agit la 
aussi d'une situation nouvelle resultant de la 
creation d'une ressource propre, dont le mon
tant annuel (87 millions d'u.c.) depasse d'ail
leurs de quatre fois le produit actuel du preleve
ment de la C.E.C.A. 

54. Son article 4 laisse le soin au Conseil d'ar
reter le taux de la taxe sur les matieres gras
ses, en statuant dans le cadre de la procedure 
budgetaire. QueUe procedure ? Celie prevue par 
!'article 203 dans les dispositions actuelles ou bien 
celle prevue dans les nouvelles dispositions de cet 
article, proposees par l'executif ? Comment se 
prononcer sur cette taxe per!;ue sur les matieres 

[1) Voir paragraphe 46 du present rapport et l'avis de la com
. mission de !'agriculture (annexa 1). 
['J Voir paragraphe 14 de !'expose des motifs et article 7 de Ia 

proposition de reglement relatlf au financement de Ia poll-
tlque agricola commune (annexa 3). ,• 

grasses si ce point n'est pas clarifie ? Pour cette 
raison deja, il apparait bien que cette propo
sition doit etre inseree dans les trois autres, 
afin qu'a son sujet egalement la complemen
tarite et le caractere individuel soient assures. 

55. Il y a une deuxieme raison. Les propositions 
concernant la taxe sur les matieres grasses ne 
prevoient pas, comme c'est le cas de celles rela
tives au financement de la politique agricole 
commune, qu'un systeme sera mis en ceuvre, 
permettant, tant au Conseil qu'au Parlement 
europeen, un examen prealable des depenses 
suivi par une approbation de credits, avant que 
les depenses ne soient effectuees. Il doit pour
tant etre bien entendu qu'il ne peut y avoir, 
pour l'examen, !'approbation et le controle des 
depenses financees par des ressources propres, 
de procedure differente selon l'origine ou la 
nature de 'la ressource propre qui les finance. 

56. Enfin, il semble facheux « d'embarrasser » 
les Parlements nationaux, qui doivent ratifier 
ces propositions, en les saisissant trop souvent, 
a des intervalles rapproches, de questions qui, 
du point de vue institutionnel et politique, sont 
du meme ordre et doivent etre reglees de la 
meme fa!;On. 

iii) Les consequences du financement commu
nautaire et ses implications politiques, eco
nomiques et sociales 

57. Votre commission, tout comme la commis
sion de !'agriculture, a releve tout particuliere
ment les dispositions de !'article 5 et aussi des 
articles 6 et 7 de la proposition relative aux 
ressources propres. 

L'article 5 dispose que l'executif, dans le 
cas ou il y aurait des excedents de recettes sur 
les depenses, effectuera des versements aux 
Etats membres « en tenant compte de la situa
tion economique et sociale dans les differentes 
regions de la Communaute, ainsi que de la 
necessite d'assurer une repartition equitable des 
charges dans la Communaute ». Ces dispositions 
ont evidemment une importance tres grande, 
tant au point de vue politique qu'economique et 
social. 

58. Il est certes prevu que les decisions en cette 
matiere seront formulees dans l'avant-projet de 
budget, c'est-a-dire, comme le propose votre 
commission, en fait dans le projet de budget 
etabli par l'executif. 

L'importance des taches confiees ainsi a la 
Communaute .est une raison supplementaire 
pour que les decisions d'une telle portee ne 
soient pas laissees seulement entre les mains de 
l'executif et du Conseil mais que le Parlement 
europeen, avant leur entree en vigueur, ait pu 
se prononcer a leur sujet. 
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59. La comm1ss10n de !'agriculture a d'autre 
part fait remarquer, a tres juste raison, qu'il 
importe que les debats de politique economique 
et de politique agricole qui ne pourront plus, au 
fur et a mesure, etre valablement instaures dans 
les Parlements nationaux puissent se derouler 
devant le Parlement europeen. 

60. Dans les conclusions a son avis C), la com
mission de !'agriculture: 

«- souligne que la mise en place d'un budget 
communautaire base sur des ressources pro
pres implique comme condition sine qua non 
une modification de la procedure budgetaire 
prevue a !'article 203 de maniere a assurer 
au niveau europeen le contr6le parlemen
taire jusqu'alors exerce par les Parlements 
nationaux en matiere budgetaire et, par
tant, au regard de la politique economique 
et sociale; 

estime en particulier a ce dernier titre que 
le Parlement europeen doit pouvoir con
tr6ler et approuver ou censurer les deci
sions de politique agricole concernant no
tamment les niveaux de prix, la politique 
commerciale, les programmes d'amelioration 
des structures et la politique sociale alors 
surtout que les Parlements nationaux, par 
suite de la mise en place de la politique agri
cole commune et des nouvelles responsabi
lites en decoulant, seront completement 
desaisis a cet egard )), 

C - Les modalites d'intervention du Parlement 
europeen et propositions de modifications 

61. Les modalites d'intervention du Parlement 
europeen et done ses pouvoirs sont definis dans 
la proposition d'amendement a !'article 203 pre
sentee par l'executif. 

Sans doute, augmente-t-elle !'influence du 
Parlement europeen. 

a) Le role reserve au Conseil 

62. Si, cependant, on considere que cette pro
cedure concerne !'adoption d'un budget qui n'est 
plus finance par des contributions des Etats 
membres, mais integralement par des ressources 
propres, on peut s'etonner que le Conseil garde 
un role si preponderant et qu'il garde le dernier 
mot en pouvant ne pas ·adopter, a la majorite, 
les propositions presentees par le Parlement 
europeen comme amendements au budget. 

( 1) Voir annexa 1. 
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63. Votre comm1sswn s'etonne aussi de cons
tater que le Conseil aurait besoin d'une majo
rite plus faible pour s'ecarter des amendements 
du Parlement que des propositions modifiees 
de l'executif. 

En 'effet, il peut amender avec une majorite 
de 4/6, dans le sens propose par l'executif, les 
modifications proposees par le Parlement, c'est
a-dire qu'il lui faut une telle majorite pour se 
prononcer en faveur de l'executif et contre le 
Parlement. Pour s'ecarter a la fois des propo
sitions de l'executif et de celles du Parlement, 
il lui faut une majorite de 5/6 de ses membres. 

b) Les relations entre l'executif et le Parlement 
europe en 

64. En outre, la mention formelle dans le nouvel 
article 203 que l'executif pourrait, apres le vote 
du Parlement europeen, soumettre au Conseil, 
et a celui-ci seulement. des contre-propositions 
a celles du Parlement europeen et done ne pas 
les suivre est frappante. L'executif de la C.E.E. 
est pourtant responsable devant le Parlemerit 
europeen et toute son activite et sa gestion sont 
soumises au contr6le de celui-ci, qui peut depo
ser une motion de censure. 

65. Au minimum faudrait-il encore que le Par
lement europeen soit officiellement informe des 
objections de l'executif. 

Enfin, la regie normale devant jouer entre 
un executif qui, comme celui de la C.E.E., a le 
pouvoir d'initiative, et le Parlement europeen, 
qui a le pouvoir de contr6le, est que l'executif 
pren,ne position en seance publique devant le 
Parlement europeen sur les critiques emises par 
celui-ci, qu'il l'eclaire s'il le faut, qu'il se justi
fie et que l'organe parlementaire puisse ainsi 
prendre position en toute connaissance de cause. 
C'est de la sorte aussi qu'il peut exercer pleine
ment son contr6le sur l'activite et la gestion de 
l'executif responsable devant lui. 

66. II est vrai aussi que, certes, l'executif pour
rait parfois avoir besoin d'un delai de reflexion 
pour se prononcer sur des propositions de mo
difications au projet de budget presentees par 
le Parlement europeen. Le traite permet d'ail
leurs a l'executif, en application de !'article 149, 
de modifier ses propositions dans le cas ou le 
Parlement europeen a ete consulte. 

67. Dans ces conditions, il devrait etre prevu 
· dans le nouveau texte de !'article 203 que la 

Commission executive prenne position en seance 
publique sur les amendements presentes par le 
Parlement et puisse, dans un delai de deux se
maines apres que le Parlement se soit prononce, 



modifier ses propositions. Mais la Commission . 
executive devrait alors en saisir immediatement 
le Conseil et le Parlement. 

c) La necessite d'un expose des motifs 

68. Un expose politique des motifs n'a cesse 
d'etre reclame. Le budget de la Communaute, 
de plus en plus, doit passer d'un budget de fonc
tionnement a un budget economique et social. 

II est prevu d'autre part, comme rappele 
sous le paragraphe 52 du present rapport, que 
la partie du budget consacree au fonctionnement 
du F.E.O.G.A. portera sur des depenses a inter
venir. 

L'article 5 de la proposition de l'executif 
concernant les dispositions a arreter par le Con
seil, en vertu de !'article 201, prevoit d'ailleurs 
que la « Commission formule dans l'avant-projet 
de budget, etabli en application de !'article 203, 
paragraphe 2, du traite, toutes propositions de 
depenses compatibles avec les buts de la Com
munaute ... ». 

II importe done qu'un tel budget soit intro
duit par un veritable expose des motifs comple
tant, pour les actions a engager, le rapport finan
cier portant sur l'annee ecoulee et prevu a !'ar
ticle 8 de la proposition relative au financement 
de la politique agricole commune. 

69. Aussi, votre commission propose que le 
texte suivant fasse partie du nouvel article 203 
du traite: 

«La Commission saisit l'Assemblee et le 
Conseil du projet de budget au plus tard 
le 15 septembre de l'annee qui precede celle 
de son execution. Elle y joint un expose des 
motifs.» 

Le Parlement europeen doit pouvoir, a !'oc
casion de l'examen du budget, se prononcer en 
pleine connaissance de cause sur les motifs poli
tiques, economiques et sociaux qui sont a la base 
des credits demandes. 

d) Placer nettement les responsabilites 

70. Le troisieme alinea de !'article 203 prevoit 
que le Conseil etablit le projet de budget et le 
transmet ensuite au Parlement, apres done s'etre 
eventuellement ecarte des propositions de l'exe
cutif. 

Votre comm1sswn estime qu'a !'occasion 
d'une revision de la procedure budgetaire il est 
necessaire de bien placer les responsabilites. Elle 
part du principe que c'est l'executif qui a le 

pouvoir d'initiative et qui est responsable 
devant le Parlement europeen. 

Pour ces raisons, votre commission estime 
qu'il y aurait lieu de prevoir, non pas que le 
Conseil etablisse le projet de budget, mais qu'il 
puisse y presenter des projets d'amendements 
au projet elabore par l'executif. Le Conseil com
muniquerait ses amendements immectiatement a 
la Commission et au Parlement en leur exposant 
les motifs qui en sont a la base. 

71. Votre commission approuve entierement les 
parties du nouveau texte de !'article 203 pre
Sente par l'executif et selon lesquelles : 

si le projet de budget n'a pas ete modifie 
par le Parlement dans un certain delai, il 
est repute definitivement arrete ; 

passe uncertain delai a pres que le Parlement 
europeen ait modifie le projet de budget, 
celui-ci est, ainsi modifie, repute definitive
ment arrete, a moins que le Conseil ait 
exprime sa determination de s'en arreter, 
cette derniere eventualite, comme expose 
ci-apres, ne valant cependant, de l'avis de 
votre commission, que pendant une periode 
a considerer comme transitoire. 

e) L'autorite budgetaire et le juste equilibre 
institutionnel 

72. QueUe est ou queUes sont les autorites qui, 
finalement, arretent le budget? 

L'executif· prevoit un certain partage de ce 
pouvoir entre le Conseil, le Parlement et lui
meme. 

Le Parlement peut proposer des modifica
tions et le projet de budget ainsi modifie est 
repute arrete si dans un certain delai ni l'exe
cutif nile Conseil n'ont fait opposition. 

Si l'un ou l'autre ou tous les deux font 
opposition et presentent de nouvelles proposi
tions ou amendements, ceux-ci sont retenus 
lorsque: 

le Conseil, statuant a la majorite des mem
bres qui le composent, amende dans le sens 
propose par la Commission la modification 
apportee par le Parlement ; 

le Conseil, statuant a la majorite de cinq 
membres, adopte des dispositions qui s'ecar
tent a la fois de la modification apportee 
par le Parlement et de la position adoptee 
par la Commission. 

A contrario, si trois membres du Conseil 
adoptent le projet de budget modifie par le 
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Parlement europeen, ce projet de budget est 
ainsi arrete. 

73. Comme deja indique, il n'est guere souhai
table de preciser dans un article du traite que 
l'executif ne suive pas le Parlement europeen, 
sans s'en etre explique devant lui. 

74. Enfin, s'il est vrai, d'apres les propositions 
de l'executif, que l'integralite des ressources 
propres ne reviendra a la Communaute qu'a 
partir de 1972, il n'en reste pas moins vrai aussi 
qu'au plus tard a partir de 1968 le budget sera 
entierement finance par des ressources propres. 

Si l'on peut admettre neanmoins qu'il faille 
prevoir deux etapes, il apparait au meme mo
ment que la possibilite laissee au Conseil de 
s'ecarter des amendements presentes par le Par
lement europeen. doit etre a la fois plus limitee 
et exprimee avec plus de force qu'une majorite 
de 4/6 de ses membres. 

. Enfin, on ne voit pas pourquoi il n'y aurait 
pas lieu de prevoir la procedure a appliquer au 
cours de l'etape definitive, c'est-a-dire a partir 
du 1u janvier 1972, date a laquelle, selon les 
propositions de l'executif, plus aucun pourcen
tage des ressources ne reviendra plus aux Etats 
membres. 

f) Modifications aux amendements d Z'article 203 
proposes par l'executif 

75. Pour ces motifs, votre commission estime 
qu'il y a lieu de modifier la proposition d'amen
dement a !'article 203 du traite presentee par 
l'executif. Elle considere qu'il faut d'abord la 
modifier afin d'assurer un' equilibre institution
nel meilleur. Elle estime egalement qu'elle doit 
etre modifiee afin de mieux placer les respon
sabilites des diverses institutions qui participent 
a l'etablissement du budget. 

Enfin, il lui apparait que la proposition 
actuelle ne permet pas un contr6le parlemen
taire suffisant. 

Par ailleurs, votre commission estime qu'il 
y aurait lie'u de completer la proposition de 
l'executif concernant !'article 203 en prevoyant, 
des a present, les dispositions qui seront a ap
pliquer a partir du 1 .. janvier 1972, c'est-a-dire 
au moment ou l'integralite des ressources pro
pres reviendra a la Communaute. 

76. En ce qui concerne la modification de !'ar
ticle 203, votre commission a ete saisie par son 
rapporteur de plusieurs propositions entre les
quelles la commission parlementaire a fait un 
choix. 
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Par 8 voix contre 2, la commission des bud
gets et de !'administration est convenue de sou
mettre aux deliberations du Parlement euro
peen la proposition suivante concernant la 
redaction du nouvel article 203 du traite de la 
C,E.E.: 

«Par. 1: 

L'exercice budgetaire commence le 1 er jan
vier et s'acheve le 31 decembre. 

Par. 2: 

Chacune des institutions de la Commu
naute dresse un etat previsionnel de ses 
depenses. La Commission groupe ces etats 
dans un projet de budget. 

La Commission saisit l'Assemblee et le Con
seil du projet de budget au plus tard le 
15 septembre de l'annee qui precede celle 
de son execution. Elle y joint un expose 
des motifs . 

Par. 3: 

Le Conseil peut, dans un delai de 20 jours 
apres reception du projet de budget, en sta
tuant a la majorite qualifiee, proposer des 
modifications a condition de respecter !'obli
gation prevue a !'article 199 du traite. Il en 
informe immediatement la Commission et 
l'Assemblee en exposant les motifs pour 
lesquels il entend s'ecarter du projet de 
budget. 

L'Assemblee a le droit de modifier le projet 
de budget a la majorite des membres qui 
la composent a condition de respecter !'obli
gation prevue au 2" alinea de !'article 199 
du traite. La Commission prend position sur 
les propositions de modifications presentees 
par le Conseil et sur celles presentees par 
I' Assemblee. 

Par. 4: 

a) Si le projet de budget n'a pas ete modifie 
par 1' Assemblee dans le delai de deux mois 
a compter de sa communication, il est 
repute definitivement arrete. 

b) Si, dans ce delai, l'Assemblee a modifie 
le projet de budget, elle transmet le projet 
de budget ainsi modifie au Conseil et a la 
Commission. 

La Commission, si elle a estime ne pas pou
voir se prononcer definitivement en seance 
publique de l'Assemblee, fait connaitre au 
Conseil et a l' Assemblee dans un delai de 
10 jours son avis favorable sur les modi-



fications apportees par celle-ci, ou, en cas 
d'avis divergent, elle les saisit immediate
ment des amendements qu'elle propose 
d'apporter a ces modifications. 

Chacune des modifications apportees par 
I'Assemblee est reputee definitivement 
adoptee, a moins que dans 'un delai de 20 
jours a compter de la reception de la Com
munication de la Commission ou, en !'ab
sence de celle-ci, 20 jours apres que l'As
semblee se soit prononcee conformement au 
paragraphe 3 : 

-I le Conseil, statuant a la majorite de 
, cinq membres, amende dans le sens 

propose par la Commission la modifi
cation apportee par 1' Assemblee ; 

le Conseil, statuant a l'unanimite, 
adopte des dispositions qui s'ecartent a 
la fois de la modification apportee par 
l'Assemblee et de la position adoptee 
par la Commission. 

Le projet de budget est repute definitive
ment arrete des que les modifications dont 
il fait !'objet sont adoptees conformement 
aux dispositions de l'alinea precedent.» 

Cette proposition a pour objet : 

de preciser que le budget est etabli sur la 
proposition de l'executif. En ce sens il est 
prevu que la Commission soumet non plus 
un avant-projet de budget, mais un projet 
de budget; 

de placer le Conseil, au point de vue de la 
nature des pouvoirs, dans la meme situation 
a l'egard du budget que ne le sera le Parle
ment europeen. En ce sens, il est prevu que 
le Conseil n'etablit'pas le projet de budget, 
mais que, comme le Parlement, il participe a 
!'adoption definitive de celui-ci ; 

de prevoir formellement que le projet de 
budget, soumis par l'executif au Parlement 
et au Conseil, sera precede d'un expose des 
motifs; 

de prevoir que, normalement, l'executif 
prendra position devant le Parlement euro
peen et en seance publique sur les proposi
tions de modifications presentees par 
celui-ci; 

de prevoir que le Conseil, lorsqu'il presente, 
dans la premiere phase d'examen du projet 
de budget, des propositions de modifications, 
doit en informer immediatement la Com
mission et le Parlement europeen en leur 
exposant les motifs qui sont a la base de ses 
propositions ; 

de renforcer la majorite necessaire au Con
seil pour s'ecarter des propositions de modi
fication de l'Assemblee et de l'executif. 

77. Au moment du vote, une minorite s'est de
gagee au sein de votre commission en faveur du 
texte (1) suivant : 

«Par. 1: 

L'exercice budgetaire commence le 1er jan
vier et s'acheve le 31 decembre. 

Par. 2: 

Chacune des institutions de la Communaute 
dresse un etat previsionnel de ses depenses. 
La Commission groupe ces etats dans un 
projet de budget. 

La Commission saisit 1' Assemblee et le Con
seil du projet de budget au plus tard le 
15 septembre de l'annee qui precede celle de 
son execution. Elle y joint un expose des 
motifs. 

Par. 3: 

Le Conseil peut, dans un delai de 20 jours 
apres reception du projet de budget, en 
statuant a la majorite qualifiee, proposer 
des modifications a condition de respecter 
!'obligation prevue a !'article 199 du traite. 
Il en informe immediatement la Commis
sion et l'Assemblee en exposant les motifs 
pour lesquels il entend s'ecarter du projet 
de budget. 

L'Assemblee a le droit de modifier le projet 
de budget a la majorite des membres qui Ia 
composent a condition de respecter !'obliga
tion prevue au 2e alinea de !'article 199 du 
traite. La Commission prend position sur 
les propositions de modifications presentees 
par le Conseil et sur celles presentees par 
l'Assemblee. 

Par. 4: 

a) Si le projet de budget n'a pas ete modifie 
par l'Assemblee dans le delai de deux mois 
a compter de sa communication, il est 
repute definitivement arrete. 

b) Si, dans ce delai, l'Assemblee a modifie 
le projet de budget, elle transmet Ie projet 
de budget ainsi modifie au Conseil et a la 
Commission. La Commission, si elle a estime 
ne pas pouvoir se prononcer definitivement 
en seance publique de l'Assemblee, fait con
naitre au Conseil et a l'Assemblee, dans un 
delai de 10 jours, son avis favorable sur les 
modifications apportees par celle-ci, ou, en 
cas d'avis divergent, elle les saisit immedia-

( 1) Les dispositions divergentes sont mlses en caracteres gras. 
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tement des amendements qu'elle propose 
d'apporter a ces modifications. 

' Chacune des modifications apportees par 
l'Assemblee e:;t reputee definitivement adop
tee, a moins que dans un delai de 20 jours 
a compter de la reception de la communica
tion de la Commission ou, en !'absence de 
celle-ci, 20 jours apres que l'Assemblee se 
soit prononcee conformement au para
graphe 3: 

le Conseil, statuant a l'unanimite, 
adopte des dispositions qui s'ecartent a 
la fois de la modification apportee par 
l'Assemblee et de la position adoptee 
par la Commission. 

Dans ce cas, le budget ainsi modifie par le 
Conseil est repute definitivement arrete, 
pour autant que, dans un delai de 20 jours 
a compter de sa reception, 1' Assemblee ne 
l'ait pas rejete a Ia majorite des deux tiers 
des voix exprimees et a la majorite des 
membres qui Ia composent. » 

78. En ce qui concerne un complement a !'ar
ticle 203, votre commission a decide a l'unani
mite que le projet de traite portant modification 
aux articles 201 et 203 du traite de la C.E.E. 
pourrait etre complete par un article 2 bis nou
veau, libelle dans le sens suivant : 
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«Des le moment ou l'Assemblee sera desi
gnee dans les conditions prevues a !'article 
138, paragraphe 3, du traite, ou au plus 
tard a compter du 1er septembre 1971, les 
dispositions du paragraphe 4 de !'article 203 
du traite de la C.E.E., vise a !'article 2 du 
present traite, sont remplacees par les dis
positions suivantes: 

Par. 4: 

a) Si le projet de budget n'a pas ete modifie 
par l'Assemblee dans le delai de deux 
mois a compter de sa communication, il 
est repute definitivement arrete. 

b) Si, dans ce delai, l'Assemblee entend mo
difier le projet de budget, elle consulte 
le Conseil et le cas · echeant les autres 
institutions interessees. La Commission 
lui fait part de sa position. 

Le budget est ensuite arrete par I' Assem
blee statuant a la majorite des membres 
qui la composent et en respectant !'obli
gation prevue au 2e alinea de !'article 
199 du traite. 

L'Assemblee ne peut augmenter le total 
des depenses prevues par la Commission 
qu'en accord avec celle-ci. 

c) La Commission publie le budget ainsi 
arrete et est chargee de son execution. » 

g) Modifications d l'article 201 du traite de la 
C.E.E. 

79 .. L'executif a considere que la creation de 
ressources propres devait entrainer avec elle un 
renforcement des pouvoirs du Parlement euro
peen en ce qui concerne egalement de telles res
sources. 

Dans ce sens, l'executif a propose de modi
fier !'article 201 du traite. Les deux premiers 
paragraphes de ce nouvel article ne semblent 
pas devoir soulever d'observations. 

80. Selon le troisieme alinea, le Conseil pourra 
arreter les dispositions necessaires en statuant 
a l'unaniinite - done comme a present - a 
moins qu'il ne se prononce conformement a 
l'avis par lequel le Parlement aura « appuye » 
les propositions de l'executif. Dans ce cas, le 
Conseil pourra arreter les dispositions en sta
tuant a la majorite qualifiee. 

Votre commission s'est demande s'il ne de
vrait pas etre possible que le Conseil arrete les 
dispositions necessaires egalement a la majorite 
qualifiee dans les cas ou il se conformerait a un 
avis du Parlement qui pourrait cependant diver
ger des propositions de l'executif. 

81. Le dernier alinea prevoit que les disposi
tions arretees par le Conseil ne devraient plus 
etre approuvees par Ies :Etats membres confor
mement a leurs regles constitutionnelles respec
tives, c'est-a-dire etre ratifiees par les Parle
ments nationaux, des le moment ou les membres 
du Parlement europeen seront elus au suffrage 
universe! direct ou, en d'autres termes, designes 
conformement aux dispositions prevues au troi
sieme paragraphe de !'article 138 du traite. 

II s'agit la de nouvelles dispositions dont 
votre commission souligne toute !'importance 
politique. Elles annoncent effectivement un ren
forcement certain des pouvoirs du Parlement 
europeen. Ces pouvoirs accrus sont cependant 
suspendus dans leur exercice a un fait qui doit 
encore intervenir : !'election des membres du 
Parlement europeen dans les conditions prevues 
par !'article 138, paragraphe 3, du traite. 

82. Votre commission a deja consacre dans Ie 
present rapport un certain nombre de considera
tions a la question de !'election au suffrage uni
verse! direct qui manifestement reapparait avec 
une necessite tres grande. De plus, l'urgence se 
pose maintenant. Une assemblee dont les mem
bres seraient elus au suffrage universel direct 
pourrait desormais exercer des pouvoirs impor
tants et qu'il faudra certes encore completer. II 



., 
est apparu assez clairement que Ies propo~itions 
faites par l'executif en ce qui concerne la pro
cedure budgetaire (article 203) sont a considerer 
uniquement pour une periode transitoire qui ne 
devrait pas aller au dela du 1~r janvier 1972. 
Votre commission a estime devoir completer ces 
propositions en prevoyant egalement la proce
durt! budgetaire a appliquer au stade final. D'au
tre part, et selon la proposition meme de l'exe
cutif de la C.E.E., une assemblee qui sera elue 
dans les conditions prevues au troisieme para
graphe de !'article 138 du trait pourra des sa mise 
en place etre appelee a exercer le pouvoir de ra
tification qu'ont actuellement les Parlements 
nationaux en ce qui concerne la creation de res
sources propres en application de !'article 201 
du traite. 

h) Modifications d la proposition concernant les 
ressources propres de la Communaute 

83. Votre commission a estime que, tout comme 
pour le nouvel article 203 du traite, !'article 5 
de la proposition concernant les ressources pro
pres devait prevoir que la Commission etablisse, 
non pas un avant-projet de bJJdget, mais un 
projet de budget. 

Elle s'est, d'autre part, ralliee a une propo
sition faite par la commission de !'agriculture, 
tendant a ce que l'executif tienne compte de la 
necessite d'assurer une repartition equitable non 
seulement des charges, mais aussi des avantages 
dans la Communaute, lorsqu'il prevoit des ver
sements aux Etats membres. 

Elle a estime devoir modifier en ce sens 
!'article 5 du texte relatif aux ressources 
prop res. 

i) Modifications d la proposition relative au fi-
nancement de la politique agricole commune 

84. Sur proposition de la commission de !'agri
culture et en accord avec elle, votre commission 
presente une modification au paragraphe 3 de 
!'article 7 de ce texte, en vue de prevoir la con
sultation du Parlement europeen sur !'adapta
tion du reglement financier concernant le 
F.E.O.G.A. 

j) Le prelevement C.E.C.A. 

85. Avant de terminer son examen des diffe
rentes propositions de l'executif de la C.E.E. et 
notamment le present chapitre qui porte sur les 
modalites d'intervention du Parlement euro
peen, votre commission tient a relever que, dans 
un laps de temps maintenant tres court, il y 
aura un executif unique, qui sera appele a gerer 
egalement les recettes et les depenses de la 
C.E.C.A. En ce qui concerne la C.E.C.A., un droit 

coutumier s'est instaure depuis de Iongues an
nees deja au sujet de la fixation du taux de pre
Ievement. Ce taux est certes toujours encore fixe 
par Ia Haute Autorite, mais uniquement apres 
avis du Parlement represente par ses commis
sions parlementaires competentes ; et en fait cet 
avis a pris la force d'un avis conforme. 

86. Conformement au traite de la C.E.E., l'exe
cutif de cette Communaute a maintenant soumis 
un ensemble de propositions concernant les res
sources propres et leur contr6le democratique. 
Ce serait une lacune dans la gestion de !'en
semble des finances et des depenses de l'executif 
unique que de ne pas formaliser le droit cou
tumier existant au sujet. du taux de prelevement 
de la C.E.C.A. Aussi votre commission rappelle
t-elle avec une particuliere insistance la resolu
tion que le Parlement europeen a adoptee a 
l'unanimite (1) et dans laquelle il a formellement 
propose que le paragraphe 2 de !'article 50 du 
traite de la C.E.C.A. soit complete comme suit : 

« La Haute Autorite soumet au Parlement 
europeen ses propositions en vue de la fixa
tion du taux des prelevements. 

Le Parlement europeen peut presenter des 
modifications. Celles-ci sont obligatoires 
pour la Haute Autorite lorsqu'elles ont ete 
emises a la majorite des deux tiers des voix 
exprimees et a la majorite des membres 
composant le Parlement europeen. » 

Votre commission releve d'ailleurs queM. le 
vice-president Coppe, s'exprimant au nom de la 
Haute Autorite, a donne, a I'epoque, son accord 
a une telle proposition pour autant, precisait-il, 
qu'elle soit realisee dans le cadre d'une revision 
du traite. 

OBSERVATIO:'{S FINALES 

87. En conclusion de ses travaux, votre commis
sion estime devoir rappeler ci-apres les princi
pales observations finales qu'appellent les pro
positions de l'executif de la C.E.E. 

88. La proposition relative a !'institution d'une 
taxe sur les matieres grasses devrait etre inse
ree, quant a la procedure budgetaire, dans les 
propositions concernant le financement de la 
politique agricole commune et surtout dans 
celles ayant trait aux ressources propres et aux 
modifications a apporter aux articles 201 et 203 
du traite. Sur le fond des questions posees par 
cette taxe, un rapport sera soumis au Parlememt 
europeen lors d'une session ulterieure. 

(') J .0. n° 81 du 27 mal 1964, p. 1264/64. 
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89. Un controle parlementaire suffisant doit 
etre exerce au niveau europeen sur !'ensemble 
des ressources propres et des depenses qu'elles 
ont pour objet de financer indistinctement. 

Aussi y a-t-il lieu de renforcer ce contrOle 
en modifiant, au moment meme ou la politique 
agricole commune est financee par des ressour
ces prop res et ou tout le reste du budget le sera 
egalement, les dispositions de !'article 203 con
cernant la procedure budgetaire., 

A ce propos, deux etapes peuvent etre en-
visagees: 

Ia premiere portant sur la periode pendant 
laquelle les depenses seront, certes, finan
cees par des ressources propres, mais ou une 
partie, allant d'ailleurs en diminuant, sera 
reversee aux Etats membres ; 

la deuxieme debutant a partir du moment 
ou les ressources propres reviendront inte
gralement a la Communaute et qui est pre
vue comme commen!;ant a partir du 1•• jan
vier 1972. 

La premiere etape, qui est a considerer 
comme transitoire, devrait deja prevoir un ren
forcement substantiel des pouvoirs du Parle
ment, tout en laissant au Conseil certaines pre
rogatives en matiere budgetaire. 

La proposition presentee par l'executif et 
tendant a modifier l'article 203 du traite devrait 
cependant mieux placer les responsabilites et Ies 
adapter encore plus a la situation nouvelle re
sultant de la creation de ressources propres et 
de la perte de pouvoirs des Parlements natio
naux. C'est dans ce sens que votre commission 
presente des amendements a cette proposition. 

Cette derniere proposition ainsi modifiee ne 
devrait cependant etre valable que jusqu'en 
1972. Pour l'etape definitive, qui commencera a 
ce moment, il convient de prevoir une autre pro
cedure confiant au Parlement europeen des res
ponsabilites et des pouvoirs plus complets. Aussi, 
votre commission propose-t-elle un complement 
au projet de traite visant la modification des 
articles 201 et 203. 

90. Votre commission approuve, d'autre part, la 
proposition de l'executif tendant a modifier !'ar
ticle 201 du traite. Cette proposition suspend 
cependant un renforcement des pouvoirs du 
Parlement europeen a un fait a intervenir : sa 
designation dans les conditions prevues par le 
paragraphe 3 de !'article 138. 

Elle estime, en consequence, que ce fait 
devrait intervenir dans un delai rapproche qui 
ne devrait pas depasser Ia date du 1•• janvier 
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1970, . de sorte qu'a la fin de la periode transi
toire I' Assemblee elue puisse etre mise en place 
et des alors exercer, dans ces conditions, les 
pouvoirs complets qui doivent lui etre accordes 
pour approuver et controler un budget qui, a 
partir du r· janvier 1972, sera finance par des 
ressources propres dont l'integralite reviendra 
a la Communaute. 

91. En tout etat de cause, les propositions pre
sentees par l'executif constituent un ensemble 
indivisible. Elles ne peuvent 'done etre arretees 
et mises en application qu'au meme moment et 
conjointement. 

92. Outre le fait que la proposition relative a 
une eventuelle taxe sur les matieres grasses de
vrait y etre inseree, les propositions de l'executif 
de la C.E.E. seraient heureusement completees 
par une modification de !'article 50, paragraphe 
2, du traite de Ia C.E.C.A. dans le sens indique 
au point 86 du present rapport. 

93. Dans ces conditions, !'ensemble de la pro
cedure budgetaire, tant pour une periode tran
sitoire que pour une periode definitive, sera fixe. 
II n'en reste pas moins vrai que !'application de 
!'article 201 du traite de la C.E.E. ne fait que 
commencer quant a la nature des ressources 
propres dont la Communaute est a doter. 

Tout comme les clefs de repartition fixees 
pour les contributions des .Etats membres, les 
ressources provenant tant du tarif exterieur 
commun que surtout du secteur agricole n'assu
rent pas un equilibre parfait des charges. Celui
ci doit etre recherche par la creation de 
ressources propres, dont le produit sera propor
tionnel a !'evolution economique generale de 
chaque Etat et done finalement le reflet de la 
richesse de la Communaute en tant que telle. 

94. Votre commission a prepare le present rap
port dans des conditions tout a fait particulieres. 
Le temps lui a ete tres limite. Elle a cependant 
voulu repondre 'favorablement a la demande du 
Conseil, tendant a ce que le Parlement europeen 
se prononce des sa session de mai. Par la, elle 
s'est efforcee aussi de donner toute la suite vou
lue a la demande formulee dans le meme sens 
par les membres du bureau et les presidents des 
groupes politiques. 

Votre commission n'a pu, dans ces conditions, 
etre en possession, au moment de !'adoption du 
present rapport, de l'avis de la commission poli
tique. Le texte integral de cet avis ainsi que de 
celui de Ia commission de !'agriculture sont re
produits en annexe au pr~sent ,rapport. 

95. En vue de permettre au Parlement euro
peen de se prononcer, votre commission lui sou
met le projet de resolution ci-apres : 
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Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur les propositions de Ia Commission de 
Ia C.E.E. au Conseil sur 

I - Le financement de Ia politique agricole commune 

II - Les ressources propres de Ia Communaute economique europeenne 

III - Le renforcement des pouvoirs du Parlchtent europeen 

Le Parlement europeen, 

consult€ par le Conseil le 13 avril 1965, en application des articles 43, 
201 et 236 du traite de la C.E.E., sur un ensemble de propositions faisant 
l'objet du document de seance 27, 

vu le rapport de sa commission des budgets et de l'administration ainsi 
que les avis de sa commission de !'agriculture et de sa commission poli
tique (doc. 34), 

se prononc;ant en tenant compte de l'urgence, 

1. Souligne l'importance politique, institutionnelle et economique des pro
positions de la Commission de la C.E.E. faisant I' objet du document de seance 27 ; 

2. Souligne a ce propos tout particulierement le caractere complementaire 
et indivisible de l'ensemble constitue par ces propositions et considere, en con
sequence, que les propositions relatives au financement de la politique agricole 
commune, Ies dispositions sur les ressources propres et celles sur le controle 
parlementaire ne peuvent etre examinees et arretees qu'au meme moment et · 
qu'elles devront, en tout etat de cause, entrer en vigueur simultanement de ma
niere a etre, les unes et les autres, applicables a partir de la meme date, c'est
a-dire le 1 er juillet 1967 ; 

3. Tient pour indispensable la mise en ceuvre, qui constituera un progres 
decisif dans la voie de !'integration economique, de la proposition de la Com
mission de la C.E.E. de realiser simultanement, au 1 er juillet 1967, le marche 
commun agricole et le marche commun industriel (1) ; 

4. Estime par consequent qu'il s'impose de fixer les prix communs des pro
duits agricoles pour lesquels cette mesure a ete prevue et de prendre, pour les 
autres, des decisions de nature a assurer le passage au stade du marche com
mun et du financement commun qu'il implique (1) ; 

\ 

5. Soutient les principes prevus par la Commission de la C.E.E. et tendant a : 

assurer la solidarite des Etats membres en ce qui concerne le financement 
commun integral pour les produits agricoles ; 

doter la C.E.E., des le 1er juillet 1967, de ressources propres provenant non 
seulement des prelevements agricoles, mais encore des droits de douane du 
tarif exterieur commun ; 

accomplir progressivement le passage du versement par les Etats membres 
de contributions au budget de la Communaute au stade de recettes propres 
a celle-ci; 

( 1) Texte reprls des conclusions de Ia commission de !'agriculture, voir annexe 1. 
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- affecter les excedents eventuels a des investissements communautaires en 
tenant compte de la situation economique et sociale dans les differentes 
regions ainsi que de la necessite d'assurer une repartition equitable des 
avantages et des charges de la Communaute (1) ; 

6. Souligne que la mise en place d'un budget communautaire base sur des 
ressources propres implique comme condition sine qua non une modification 
de la procedure budgetaire prevue a !'article 203, de maniere a assurer au ni
veau europeen le controle parlementaire jusqu'alors exerce par les Parlements 
nationaux en matiere budgetaire et, partant, au regard de !'orientation econo
mique generale ; 

7. Estime en particulier a ce dernier titre que le Parlement europeen doit 
necessairement pouvoir controler et eventuellement approuver ou censurer les 
decisions de politique agricole concernant notamment les niveaux de prix, la 
politique commerciale, les programmes d'amelioration des structures et la poli
tique sociale alors surtout que les Parlements nationaux, par suite de la mise en 
place de la politique agricole commune et des nouvelles responsabilites en de
coulant, seront completement desaisis a cet egard (1) ; 

8. Donne son accord pour le mode de financement jusqu'en 1967 (1); 

approuve le systeme propose pour la periode 1967-1972 en vue du finance
ment de la Communaute, grace auquel a cette derniere date les prelevements, 
la totalite des droits de douane et les autres ressources auront un caractere 
communautaire (1); 

souligne que, pour la realisation de ce resultat final, il convient que ce 
meme caractere communautaire s'affirme dans !'ensemble des institutions a la· 
fois dans sa lettre et dans son esprit (1) ; 

9. Se n?sout a admettre l'etablissement, pour le Parlement europeen, d'un 
veritable pouvoir budgetaire en procedant par deux etapes : la premiere etape 
portant sur la periode allant du 1er juillet 1967 au 1•• janvier 1972 et au cours 
de laquelle une partie des ressources propres reviendra encore aux Etats mem
bres; la deuxieme commen!;ant a partir du 1er janvier 1972, date a laquelle 
l'integralite des ressources propres reviendra a la Communaute ; 

10. Considere que la Commission de la C.E.E. n'a cependant propose des 
dispositions que pour la premiere etape, que celles-ci prevoient, en outre, un 
renforcement trop limite des pouvoirs du Parlement europeen et que, par 
ailleurs, il importe de prevoir des a present des dispositions pour l'etape defini
tive dont !'entree en vigueur devrait intervenir des le moment ou l'Assembh~e 
sera designee dans les conditions prevues par le paragraphe 3 de !'article 138 
du traite de la C.E.E. ou au plus tard le 1er septembre 1971 ; 

11. Estime que les nouvelles dispositions budgetaires, valables pour la pre-
miere etape, doivent de plus : 

preciser que le projet de budget est etabli par la Commission, le Conseil 
tout comme le Parlement europeen ayant le pouvoir de presenter des amen
dements a celui-ci et chacun, selon son role, de participer a la decision 
par laquelle le budget est definitivement arrete; 

prevoir formellement que le projet de budget soumis par la Commission 
au Parlement europeen et au Conseil sera precede d'un expose des motifs; 

prevoir que la position de la Commission sur les modifications au projet 
de budget presentees par le Parlement europeen et le Conseil sera rendue 
publique; 

( 1) Texte repris des conclusions de. Ia commission de !'agriculture, voir annexe 1. 



prevoir que le Conseil doit, lorsqu'il presente des propositions de modifica
tions au projet de budget, en informer immediatement la Commission et le 
Parlement europeen ; 

l 

12. Est d'avis, pour ces motifs et dans ces conditions, que !'article 2 du 
projet de traite propose par la Commission et portant modification aux articles 
201 et 203 du traite de la C.E.E. (cf. page 111) est : 

A - a modifier comme suit : 

TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

''Article 2 

L'article 203 du traite instituant la C.E.E. 
est remplace par les dispositions suivantes qui 
seront applicables pour ia preparation du budget 
de l'annee 1968 et des budgets suivants. » 

<< Article 203 

1. L'exercice budgetaire commence le 1 er jan
vier et s'acheve le 31 decembre. 

2. Chacune des institutions de la Communaute 
dresse un etat previsionnel de ses depenses. La 
Commission groupe ces etats dans un avant
projet de budget. Elle y joint un avis qui peut 
comporter des previsions divergentes. 

La Commission saisit le Conseil de l'avant
projet de budget au plus tard le 15 septembre 
de l'annee qui precede celle de son execution. 
Elle le transmet en meme temps a l' Assemblee. 

Le Conseil consulte la Commission et le cas 
echeant les autres institutions interessees, toutes 
les fois qu'il entend s'ecarter de cet avant-projet. 

3. Le Conseil, statuant a la majorite qualifiee, 
etablit le projet de budget et le transmet ensuite 
a l' Assemblee. 

L' Assemblee doit etre satsze du pro jet de 
budget au plus tard le 15 octobre de l'annee qui 
precede celle de son execution. 

L'Assemblee a le droit de modifier le projet 
de budget a la majorite des membres qui la com
posent a condition de respecter !'obligation pre
vue au deuxieme alinea de !'article 199 du traite. 

TEXTE MODIFIE 

«Article 2 

in change 

<< Article 203 

1. in change 

2. Chacune des institutions de la Communaute 
dresse un etat previsionnel de ses depenses. La 
Commission groupe ces etats dans un projet de 
budget. 

La Commission saisit l'Assemblee et le Con
seil du projet de budget au plus tard le 15 sep
tembre de l'annee qui precede celle de son exe
cution. Elle y joint un expose des motifs. 

sup prime 

3. Le Conseil peut, dans un delai de 20 jours 
apres reception du projet de budget, en statuant 
a Ia majorite qualifiee, proposer des modifica
tions a condition de respecter !'obligation prevue 
a !'article 199 du traite. II en informe immedia
tement Ia Commission et l' Assemblee en expo
sant les motifs pour lesquels il entend s'ecarter 
du projet de budget. 

sup prime 

L'Assemblee a le droit de modifier le projet 
de budget a la majorite des membres qui la com
posent a condition de respecter !'obligation pre
vue au deuxieme alinea de !'article 199 du traite. 
La Commission prend position sur les proposi
tions de modifications presentees par le Conseil 
et sur celles proposees par l' Assemblee. 
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lfgxTB PROPOS~ PAR tA. COMMISSION DE LA C.E.it. 

4. a) Si le projet de budget n'a pas ete modifie 
par l'Assemblee dans le delai d'un mois a comp
ter de sa communication, il est repute definitive
ment arrete. 

b) Si, dans ce delai, l'Assemblee a modifie 
le projet de budget, elle transmet le projet de 
budget ainsi modifie au Conseil eta la Commis
sion. La Commission fait connaitre au Conseil, 
dans un delai de 15 jours, son avis favorable sur 
les modifications apportees par Z'AssembZee ou, 
en cas d'avis divergent, les amendements qu'elle 
propose d'apporter a ces modifications. 

Chacune des modifications apportees par 
l'Assemblee est reputee definitivement adoptee, 
a moins que dans un delai de 20 jours a comp
ter de la reception de hi communication de la 
Commission : 

le Conseil, statuant a la majorite des mem
bres qui Ze composent, amende dans le sens 
propose par la Commission la modification 
apportee par l'Assemblee; 

le Conseil, statuant d la majorite de cinq 
membres, adopte des dispositions qui s'ecar
tent a la fois de la modification apportee 
par l'Assemblee et de la position adoptee 
par la Commission. 

Le projet de budget est repute definitive
ment arrete des que les modifications· dont il 
fait !'objet sont adoptees conformement aux dis
positions de l'alinea precedent.» 

TEXTE MODIFJJ!: 

, 
4. a) Si le projet de budget n'a pas ete modifie 
par l'Assemblee dans le delai de deux mois a 
compter de sa communication, il est repute defi
nitivement arrete. 

b) Si, dans ce delai, l'Assemblee a modifie le 
projet de budget, elle transmet le projet de bud
get ainsi modifie au Conseil et a la Commission. 
La Commission, si elle a estime ne pas pouvoir 
se prononcer definitivement en seance publique 
de l' Assemblee, fait connaitre au Conseil et a 
l'Assemblee, dans un delai de 10 jours, son avis 
favorable sur les modifications apportees par 
celle-ci ou, en cas d'avis divergent, elle les saisit 
immediatement des amendements qu'elle pro
pose d'apporter a ces modifications. 

Chacune des modifications apportees par 
l'Assemblee est reputee definitivement adoptee, 
a moins que dans un delai de 20 jours a compter 
de la reception de la communication de la Com
mission, ou en !'absence de celle-ci 20 jours 
a pres que 1' Assemblee se soit prononcee confor
mement au paragraphe 3 : 

le Conseil, statuant a la majorite de cinq 
membres, amende dans le sens propose par 
la Commission la modification apportee par 
I' Assemblee ; 

le Conseil, statuant a l'unanimite, adopte des 
dispositions qui s'ecartent a la fois de la 
modification apportee par l' Assemblee et de 
la position adoptee par la Commission. 

Le projet de budget est repute definitive
ment arrete des que les modifications dont il fait 
!'objet sont adoptees conformement aux disposi
tions de l'alinea precedent. » 

B - A completer par un article 2bis ainsi libelle : 
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« Article 2 bis 

Des Ie moment ou I' Assemblee sera designee 
dans les conditions prevues a !'article 138 du 
traite ou au plus tard a compter du 1•r septem
bre 1971, les dispositions du paragraphe 4 de 
!'article 203 du traite de la C.E.E. visees a !'ar
ticle 2 du present traite sont remplacees par les 
dispositions suivantes : 

4. a) Si le projet de budget n'a pas ete modifie 
par l'Assemblee dans le delai de deux mois a 
compter de sa communication, il est repute 
definitivement arrete. t 
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TEXTE PROPOS~ PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. TEXTE MODIFI~ 

b) Si, dans ce delai, l'Assemblee entend mo
.· difier le pro jet de budget, elle consulte Ie Conseil 

et le cas echeant Ies autres institutions interes
sees. 

La Commission lui fait part de sa position. 

Le budget est ensuite arrete par l'Assem
blee, statuant a la majorite des membres qui la 
composent et en respectant Vobligation prevue 
au 2e alinea de !'article 199 du traite. 

L'Assemblee ne peut augmenter le total des 
depenses prevues par la Commission qu'en 
accord avec celle-ci. 

· c) La Commission publie le budget ainsi 
arrete et en assure !'execution.» 

13. Est d'avis que !'article 5 de la proposition relative aux ressources pro
pres est,a modifier comme suit : 

TEXTE PROPOS~ PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

«Article 5 

En respectant l'equilibre budgetaire confor
mement a !'article 199 du traite, la Commission 
formule dans l'avant-projet de budget etabli 
en vertu de !'article 203, paragraphe 2, du traite 
toutes previsions de depenses compatibles avec 
les buts de la Communaute et prevoit, le cas 
echeant, des versements aux Etats membres. 

, Si, en formulant son avant-projet de bud
get, la Commission prevoit des versements aux 
Etats membres, elle tient compte de la situation 
economique et sociale dans les differentes re
gions de la Communaute ainsi que de la neces
site d'assurer une repartition equitable des char
ges dans la Communaute. » 

TEXTE MODIFI~ 

<<Article 5 

En respectant l'equilibre budgetaire confor
mement a !'article 199 du traite, la Commission 
formule dans le projet de budget etabli en vertu 
de !'article 203, paragraphe 2, du traite toutes 
previsions de depenses compatibles avec les buts 
de la Communaute ·et prevoit, le cas echeant, 
des versements aux Etats membres. 

Si, en formulant son projet de budget, la 
Commission prevoit des versements aux Etats 
membres, elle tient compte de la situation eco
nomique et sociale dans les differentes regions 
de la Communaute ainsi que de la necessite 
d'assurer une repartition equitable des avan
tages et des charges dans la Communaute. ,, 

14. Est d'avis que !'article 7 de la proposition relative au financement de 
la politique agricole commune est a modifier comme suit : 

TEXTE PROPOS!!: PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

«Article 7 

I. L'application du reg1me de marche unique 
entraine !'abrogation des articles 2 a 6, 8 et 23 
du reglement n° 17/64/CEE. 

«Article 7 

1. 

TEXTE MODIFI~ 

in change 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. TEXTE MODJFJg 

2. Avant le 1 .. octobre 1966, la Commission, 
apres consultation du Comite du Fonds au sens 
de l'article 27, paragraphe 1, du reglement n° 
17 /64/CEE, propose au Conseil les mesures a 
prendre en application de l'article 5 et toutes 
autres mesures utiles en vue de completer les 
dispositions en vigueur ou les adapter aux exi
gences du regime de marche unique, y compris 
celles visant a faciliter le contr6le des depenses. 

2. in change 

3. En outre, la Commission, apres consultation 
du Comite du Fonds au sens de l'article 27, 
paragraphe 1, du reglement n° 17 /64/CEE, pro

. pose egalement au Conseil, avant le 1 er octobre 

3. En outre, la Commission, apres consultation 
du Comite du Fonds au sens de l'article 27, para
graphe 1, du reglement n° 17/64/CEE, propose 
egalement au Conseil et au Parlement euro
peen, avant le 1•r octobre 1966, !'adaptation du 
reglement financier concernant le F.E.O.G.A. 
(reglement 64/127/CEE), notamment de maniere 
a ce que les credits a inscrire dans un budget 
donne correspondent aux depenses a intervenir 
au cours de la periode d'execution dudit bud- . 
get.» 

1966, !'adaptation du reglement financier con
cernant le F.E.O.G.A. (reglement 64/127/CEE), 
notamment de maniere a ce que les credits a 
inscrire dans un budget donne correspondent 
aux depenses a intervenir au cours de la periode 
d'execution dudit budget.» ' 
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15. Considere que, compte tenu des modifications proposees aux para
graphes 12, 13 et 14 de la presente resolution, un contr6le parlementaire suffi
sant pourra etre exerce a la condition cependant que, avant la date de mise 
en application de ces dispositions, des mesures seront arretees afin de faciliter 
le contr6le des depenses et que les reglements actuellement existants, notam
ment celui relatif a !'intervention financiere du Fonds europeen d'orientation 
et de garantie agricole, seront adaptes de maniere a ce que les credits a inscrire 
a un budget donne correspondent aux depenses a intervenir au cours de la 
periode d'execution dudit budget ; 

16. Releve qu'il y a lieu de prevoir formellement que la procedure bud
getaire, selon .laquelle sera fixe le taux de la taxe sur les matieres grasses 
conformement a !'article 4 de la proposition emise par la Commission a ce 
sujet, ne peut etre que celle prevue par le nouvel article 203 du traite de 
la C.E.E.; 

releve egalement que le principe de l'universalite, formellement prevu 
dans les dispositions a arreter conformement a !'article 201 du traite, doit 
naturellement etre egalement applique aux ressources provenant de la taxe 
sur les matieres grasses ; 

invite, pour ces motifs, la Commission de la C.E.E. a revoir le texte de sa 
proposition en la matiere et de l'inserer dans l'ensemble des propositions 
constitue par celles relatives au financement de la politique agricole commune, 
aux ressources propres et au renforcement des pouvoirs budgetaires du Parle
ment europeen ; 

17. Reitere avec insistance la proposition qu'il a presentee lors de sa 
session de mai 1964 et tendant a completer Ie paragraphe 2 de l'article 50 du 
traite de la C.E.C.A., de sorte a remplacer par un droit ecrit le droit coutumier 
qui s'est instaure au sujet de la fixation du taux du prelevement de la C.E.C.A.; 

18. Est · conscient que, avec I' entree en vigueur des dispositions sur les
quelles porte la presente resolution, !'application de !'article 201 du traite 
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de Ia C.E.E. ne fait que commencer quant a la nature des ressources propres 
dont la Communaute est a dote; pt invite la Commission de la C.E.E. - et 
demain l'executif unique - a rechercher la creation de ressources propres, 
dont le produit sera proportionnel a !'evolution economique generale de chaque 
Etat et la somme totale le reflet de la richesse de la Communaute; 

19. Entend que la Commission de la C.E.E. modifie ses propositions sur la 
base de la presente resolution, qu'elle soutlenne le caractere indivisible de 
!'ensemble constitue par ces propositions et prie Ie Conseil d'y donner toute la 
suite voulue ; 

20. Fait appel aux Parlements nationaux pour que le contr6le des impor
tantes sommes provenant des ressources propres qu'ils vont perdre soit rem
place, au niveau europeen, par un contr6le parlementaire suffisant; 

21. Charge son president de transmettre la presente resolution a la Com
mission de la C.E.E., au Conseil de la C.E.E., a la Haute Autorite de la C.E.C.A., 
d'y joindre le rapport de sa commission des budgets et de !'administration et 
d'adresser ces documents egalement aux presidents des parlements nationaux 
en les invitant a les faire distribuer aux membres de leur Parlement et, en 
tout etat de cause, de les tenir a leur disposition. ' 
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ANNEXE 1 

A vis de Ia commission de I' agriculture 
redige par M. H. Vredeling 

Par lettre du 14 avril 1965, le bureau du Parlement europeen a saisi pour 
avis la commission de !'agriculture sur les propositions de la Commission de la 
Communaute economique europeenne au Conseil. 

En prevision de cette consultation, la commission de !'agriculture a nomme 
M. H. Vredeling rapporteur pour avis en sa reunion du 9 mars 1965. 

La commission de !'agriculture a prepare son avis au cours de ses reunions 
des 27 et 28 avril 1965 et 4 mai 1965. A cette derniE:~re date, elle a adopte le 
present avis a l'unanimite. \ 

\ 

Etaient presents : MM. Boscary-Monsservin, president, Sabatini, vice-pre
sident, Vredeling, vice-president et rapporteur, Baas, Bading, Blondelle, 
Carboni, Dupont, Esteve, Klinker, Kriedemann, Loustau, Lucker, Marenghi. 

Introduction 

1. La commission de !'agriculture se felicite 
de ce que la Commission de la C.E.E. ait ras
semble dans un document unique ses proposi
tions relatives au financement de la politique 
agricole commune, aux ressources propres a la 
Communaute et au renforcement des pouvoirs 
du Parlement europeen. Ces trois propositions 
sont precedees d'un expose des motifs commun. 
Cette fa!;on de proceder fait clairement res
sortir l'interdependance et l'indivisibilite de ces 
propositions. Ces trois problemes sont indisso
lublement lies en raison des faits suivants: 

2. L'institution d'un niveau de prix commun 
des cereales a compter du 1"r juillet 1967 assure, 
pour ce produit, la realisation du marche com
mun a partir de cette date. Les depenses des 
:Etats membres afferentes a des interventions 
sur le marche des cereales et a des restitutions 
a !'exportation de cereales devront par conse
quent etre entierement remboursees par la Com
munaute. Si toutefois la Communaute ne veillait 
pas a ce que soit institue en meme temps un 
niveau de prix commun pour les autres produits 
agricoles importants, il en resulterait que le 
financement commun profiterait plus particu
lierement a quelques :Etats membres ; en outre, 
la production agricole risquerait de ce fait de 
connaitre une orientation trop unilaterale. De 
la !'intention de la Commission de la C.E.E. 
d'appliquer, a compter du ler juillet 1967, des 
dispositions analogues a d'autres secteurs de 
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!'agriculture et de modifier en consequence le 
reglement n° 25 relatif au financement de la 
politique agricole commune. 

3. L'institution d'un niveau commun des prix 
des produits agricoles a partir du Fr juillet 1967 
entraine a son tour l'uniformisation des prele
vements et des droits de douane extracommu
nautaires frappant ces produits, ainsi que la 
suppression des prelevements et des droits de 
douane intracommunautaires. A partir de cette 
date, les restrictions quantitatives devront 
egalement etre eliminees. Cela implique que le 
lieu de perception des prelevements et des droits 
de douane correspondra de moins en moins avec 
le lieu ou les marchandises importees sont con
sommees. Dans ces conditions, l'Etat membre 
dans lequel est situe le lieu de perception devra 
logiquement porter ces recettes au credit de la 
Communaute. 

4. Cependant, une politique economique conse
quente. et equilibree implique que, pour le sec
teur des produits industriels, on arrete une 
reglementation analogue a celle applicable aux 
produits agricoles. La commission de !'agricul
ture se felicite des lors de ce que l'executif de 
la C.E.E. propose d'instaurer !'union douaniere 
pour les produits industriels au 1"r juillet 1967 
egalement et qu'en principe elle n'ait pas fait 
de distinction entre !'elimination ou la cession 
des prelevements per!;US sur les produits agri
coles, d'une part, et celles des droits de douane 
frappant les produits industriels, d'autre part. 



5. Il resulte de ce qui precede que s'il est 
donne une destination communautaire aux pre
levements et aux droits de douane, ce ne seront 
plus les tresoreries nationales qui en beneficie
ront et le controle de !'affectation de ces moyens 
financiers echappera done aux Parlements na
tionaux. La commission de !'agriculture estime 
que la perte, par les Parlements nationaux, du 
controle de la perception et de !'affectation de 
ces ressources devra etre compensee par le 
transfert au Parlement europeen de compe
tences parlementaires nationales. 

6. La commission de !'agriculture est entiere
ment d'accord avec la Commission de la C.E.E. 
pour considerer que le marche commun agri
cole doit etre realise a compter du 1<'r juillet 
1967 et que le financement de la politique agri
cole commune doit s'inscrire dans le contexte 
de l'equilibre financier et institutionnel de !'in
tegration progressive de la Communaute (expose 
des motifs, paragraphe. 3). La commission de 
!'agriculture s'est par le passe deja declaree 
favorable a la creation de ressources propres a 
la Communaute, en insistant sur le principe de 
la progressivite et de la repartition equitable 
des charges (1). 

7. En outre, elle a deja insiste a maintes repri
ses sur la necessite d'une extension des pouvoirs 
du Parlement europeen. Elle rappelle a ce pro
pos la resolution qu'elle avait elaboree et qui 
a ete adoptee par le Parlement europeen, sur la 
proposition modifiee de la Commission de la 
C.E.E. au Conseil relative a un reglement con
cernant les conditions du concours du Fonds 
europeen d'orientation et de garantie agricole. 

Le quatrieme considerant de cette resolution 
du Parlement europeen etait con!;u comme suit : 

« affirme avec fermete que !'adoption defi
nitive des mesures d'application relatives 
au Fonds europeen d'orientl,l.tion et de 
garantie agricole doit etre indissolublement 
liee a la mise au point d'un controle parle
mentaire reel au niveau europeen » 0. 

Ce point de vue a ete reaffirme dans la 
resolution du Parlement europeen, preparee par 
la commission de !'agriculture, sur la proposition 
de reglement du Conseil portant derogation aux 
dispositions de !'article 5, paragraphe 1, du 
reglement n° 25 relatif au financement de la 
politique agricole commune. 

{') Voir le rapport fait au nom de Ia commission de !'agriculture 
sur Ia proposition modifilie de Ia Commission economlque 
europeenne au Conseil relative a un reglement concernant 
les conditions du concours du Fonds european d'orientation 
et de garantie agricola, doc. 81, 1963·1964, paragraphes 23, 35 
et 36. 

['J Voir J.O. n• 157 du 30 o.ctobre 1963, p. 2640/63. 

Au troisieme considerant de cette resolu
tion, le Parlement europeen declarait ce qui 
suit: 

« estime que les mesures d'execution rela
tives au financement communautaire de la 
politique agricole commune ne pourront 
etre realisees qu'a condition qu'il soit 
garanti que le Parlement europeen sera 
dote de pouvoirs budgetaires analogues a 
ceux qui, en ce domaine, echappent aux 
Parlements nationaux » (1). 

8. La commission de !'agriculture rappelle 
egalement que le Parlement europeen a adopte 
dernierement une resolution dans laquelle il 
etait dit notamment : 

« 1. Insiste pour qu'a !'occasion de . ia pro
chaine revision des regles de finance
ment de la politique agricole commune 
soient engagees les premieres mesures 
permettant de donner une affectation 
communautaire aux recettes resultant 
des prelevements et des droits per!;us 
sur les importations en provenance de 
pays tiers ainsi qu'aux autres ressources 
qui sont ou seront decidees selon les 
regles du traite ; a cet egard, le principe 
d'une equitable . repartition des changes 
est a respecter ; 

2. N'approuve !'institution de ressources 
propres a la C.E.E. que si, a cette occa
sion, sont transferes au Parlement euro
peen les pouvoirs de fixer les recettes et 
les depenses fondees sur les ressources 
propres, qui n'appartiennent plus aux 
Parlements nationaux » (2). 

9. La commission de !'agriculture souligne que 
le Parlement europeen a deja ete saisi prece
demment d'une proposition relative aux res
sources propres de la Communaute. Il s'agit de 
la proposition de· I a Commission de la C.E.E. 
concernant les dispositions a arreter en appli
cation de }'article 201 du traite et relatives a 
!'institution d'une taxe sur les matieres gras
ses ca). Dans celle-ci, la Commission de la C.E.E. 
ne tenait pas encore compte de ce qu'elle pro
pose actuellement en matiere de ressources pro
pres (provenant des prelevements sur les pro
duits agricoles et des droits de douane). 

Cependant, il est clair qu'en principe il 
faudrait suivre, pour ce qui est des ressources 
propres provenant d'une taxe sur les matieres 

[
1
) Voir J.O. n• 7 du 21 janvier 1964, p. 91/64. 

[') Voir Ia resolution sur certains aspects de !'organisation 
financiere de Ia C.E.E. ; J.O. n• 62 du 20 avril 1963, p. 913/65. 

[ 3} Cf. doc. 116, 1964·1965. 
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grasses, la meme procedure institutionnelle que 
celle qui sera appliquee pour les ressources pro
pres provenant des prelevements agricoles et 
des droits de douane. 

Aussi, sans se prononcer sur les merites des 
propositions de l'executif europeen . concer
nant une organisation commune dans le secteur 
des huiles et des graisses vegetales, la commis
sion de !'agriculture attend-elle de la Commis
sion de la C.E.E. qu'elle amenage sa proposition 
relative a la taxe sur les matieres grasses a la 
lumiere des propositions qui font l'objet du 
present avis. 

10. La commission de !'agriculture estime qu'il 
est absolument indispensable que le Conseil 
accepte egalement l'idee de la complementarite 
et de l'indivisibilite des propositions considerees, 
c'est-a-dire que le Conseil ne prenne pas une 
decision en ce qui concerne certaines de leurs 
parties, en remettant a une date ulterieure sa 
decision quant a d'autres elements. La correla
tion entre les propositions sur lesquelles le Con
seil est appele a statuer est tellement etroite 
que, du point de vue politique, elle appelle une 
decision globale. Cet ensemble de decisions est 
a ce point unique (il s'agit en effet d'une modi
fication du traite) et politiquement d'une portee 
telle que la commission de !'agriculture le con
sidere comme la decision la plus importante que 
le Parlement ai.t ete appele a prendre depuis 
la signature du traite de la C.E.E. 

I 

Proposition de reglement relatif au financement 
de la politique agricole commune 

Modification du reglement n° 25 

11. Le reglement n° 25 relatit au firiancement 
de la politique agricole commune ne prevoyait 
de dispositions concretes de financement que 
jusqu'a la date du 1"r juillet 1965 (1). C'est pour
quoi, dans sa decision du 15 decembre 1964, le 
Conseil a invite la Commission a presenter des 
propositions en la matiere avant le 1"'r avril 
1965. La commission de !'agriculture constate 
avec satisfaction que ces propositions ont ete 
presentees dans les delais fixes ; elle en remer
cie l'executif. 

Necessite d'instituer un niveau de prix commun 
pour tous les produits agricoles importants 

12. La commission de l'agriculture partage la 
conception de la Commission de la C.E.E. selon 
laquelle, si la realisation du marche cominun 
agricole et la responsabilite financiere commune 

( 1) Voir J .0. n° 30 du 20 avril 1962. 

26 

devaient rester limitees aux cereales, a Ia viande 
de pore, aux reufs et aux produits derives des 
cereales, les avantages qui en resulteraient ne 
profiteraient pas egalement a tous les :Etats 
membres (1). Aussi se rallie-t-elle sans reserve 
a l'avis de la Commission de la C.E.E. selon 
lequel le financement de Ia politique agricole 
commune au moyen de ressources propres de la 
C.E.E. suppose la fixation a un niveau commun, 
au 1"rjuillet 1967, des prix de tous les produits 
agricoles importants. 

13. La commission de !'agriculture constate a 
ce propos qu'il n'est pas question, au paragraphe 
6 de l'expose des motifs, d'un prix indicatif 
commun du sucre. La Commission de la C.E.E. 
a donne a la commission de !'agriculture !'assu
rance que le prix indicatif commun du sucre 
devra egalement etre fixe pour le 1"r juillet 
1967. 

14. Cela implique que la Communaute se doit 
d'arreter dans le plus bref delai possible les 
prix indicatifs communs du lait, du riz et du 
sucre, ainsi que les prix d'orientation communs 
des bovins et des veaux, independamment d'au
tres produits pour lesquels des prix indicatifs 
ou des prix d'orientation doivent encore etre 
fixes. La commission de !'agriculture pense par 
exemple, a cet egard, au niveau commun des 
prix des huiles et graisses vegetales. Le finance
ment de ces produits deviendra ainsi entiere
ment communautaire. 

En outre, la commission de !'agriculture 
souscrit au point de vue de l'executif europeen 
(paragraphe 7 de !'expose des motifs) selon 
lequel le principe de la solidarite des Etats mem
bres, pose par le Conseil dans sa decision du 
15 decembre 1964, exige que le financement 
communautaire entre en meme temps et inte
gralement en vigueur en ce qui concerne le sec
teur des fruits et legumes et celui du ble dur. 

15. Cela signifie qu'a partir du 1er juillet 1967 
le marche commun devra etre realise pour la 
presque totalite du secteur agricole. La commis
sion de !'agriculture souscrit sans aucune 
reserve a ces efforts. 

16. Pour des raisons pratiques, la comm1sswn 
s'en tiendra, pour la suite du commentaire des 
propositions, a l'ordre des articles. 

Necessite d'une politique agricole commune (arti
cle 5) 

17. Cet article concretise Ies vues de la Com
mission de la C.E.E. selon lesquelles il est neces-

(') Voir expose des motifs, paragraphes 4 et 5. 



saire de prevoir que, outre les recettes, les 
depenses egalement s'inscrivent dans un cadre 
communautaire e). Cette disposition s'appliquera 
notamment aux restitutions a !'exportation vers 
les pays tiers. 

18. La commission de !'agriculture partage le 
point de vue formule dans le huitieme consi
derant de la proposition de reglement qui nous 
occupe, selon lequel, pour justifier la respon
sabilite integrale de la Communaute, les me
sures a financer devront, au stade du marche 
unique, se fonder sur des regles communautaires 
precises et completes, notamment en ce qui con
cerne la politique commerciale. Cependant, il 
ressort de l'expose des motifs (paragraphe 15, 
derniere phrase) que cette limitation ne touche 
pas les exportations effectuees en !'absence d'ar
rangements internationaux. La commission de 
!'agriculture suppose qu'il s'agit, en !'occurrence, 
des exportations occasionnelles a destination de 
pays tiers, effectuees independamment de tout 
accord commercial international conclu entre la 
C.E.E. et un pays tiers donne. 

19. D'autre part, la commission de !'agriculture 
signale que dans la resolution sur certains 
aspects de !'organisation financiere de la 
C.E.E. (2

), dont il a deja ete question auparavant, 
le Parlement europeen a egalement declare: 

« 3. Estime qu'il est absolument indispen
sable d'arreter une politique commer
ciale commune pour eviter que la poli
tique agricole commune ne se heurte a 
de graves difficultes notamment du fait 
meme de son financement. »' 

Ressources dont disposera la section orientation 
(article 6) 

20. Le paragraphe 2 de cet article stipule que 
les engagements de la section orientation du 
Fonds representent un tiers du montant total 
des depenses de la section garantie. L'article 5, 
paragraphe 2, du reglement n° 25 fixe lui ce 
montant « autant que possible» a un tiers du 
montant total, ce qui implique que ces engage
ments peuvent etre plus eleves. Il est vrai que 
le paragraphe 3 ouvre la possibilite d'augmenter 
eventuellement le montant affecte aux engage
ments de la section orientation. Il y a cependant 
une difference entre une action engagee en cas 
de necessite et une stimulation qui s'opere des 
le debut. 

(
1
] Voir expose des motifs, paragraphe 15. 

('J Voir note en bas de page, paragraphe 8. 

21. La comm1sswn de !'agriculture fait remar-
. quer qu'a la suite de l'entree en vigueur acce
leree de la politique agricole commune qui im
plique l'uniformisation des prix, les Etats mem
bres doivent, plus tot que prevu, s'adapter a 
cette situation. Cela signifie que le reamenage
ment structure} des regions rurales en general 
et de !'agriculture en particulier, ainsi que la 
specialisation qu'il entraine devront, eux aussi, 
intervenir a un rythme accelere. Il va de soi que 
cela necessitera egalement un effort financier 
supplementaire. 

22. La commission regrette, en consequence, 
que l'executif de la C.E.E. n'ait pas, a }'occasion 
de la presentation. de la proposition de regle
ment considere, dissocie les moyens de la section 
orientation des depenses de la section garantie. 
Elle souligne que l'on pourrait considerer com
me une disposition minimale la disposition de 
!'article 6, paragraphe 2, selon laquelle les de
penses de la section orientation doivent repre
se!lter un tiers des depenses de la section ga
rantie (ces engagements devant, il est vrai, etre 
au moins egaux a la moyenne des engagements 
des deux annees pr~cedentes). 

Contr6le pn?alable des depenses du F.E.O.G.A. 
(article 7) 

23. Le paragraphe 3 de cet article prevoit que 
la Commission de la C.E.E. presentera avant le 
1•• octobre 1966 une proposition d'adaptation du 
reglement financier concernant le F.E.O.G.A. 
L'executif entend ainsi assurer que les credits 
a inscrire dans un budget donne correspondent 
aux depenses a intervenir au cours de la periode 
d'execution dudit budget. 

24. Dans le passe, la commission de !'agricul
ture a deja attire plus d'une fois !'attention sur 
ce qu'a de regrettable l'etat de choses selon 
lequel, en vertu des regles actuelles, le budget 
du F.E.O.G.A. n'est guere qu'un constat camp
table des depenses que les Etats membres ont 
deja faites, chacun de son cote, au cours d'an
nees anterieures. Dans le rapport de M .. Car
caterra relatif a l'exercice 1965 (1), elle souli
gnait que les previsions de depenses figurant 
aux budgets de la Communaute devraient etre 
majorees pour l'annee a venir. 

25. La commission de !'agriculture constate 
qu'il entre dans les intentions de l'executif de 
la C.E.E. de rencontrer ce vreu. Elle tient a ce 
que cette intention soit effectivement realisee. 
Il est inadmissible, en effet, que le Parlement 
europeen ne soit pas mis a meme de se pro-

('] Cf. doc. 102, 1964-1985, rapport sur le projet de budget de 
Ia Communaute economique europeenne pour l'exercice 1965. 
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noncer au prealable sur la politique qui sera a 
l'origine des depensel) du F.E.O.G.A. 

26. La commission de !'agriculture estime en 
outre que le Parlenient europeen devra etre 
saisi de la proposition tendant a la modification, 
a cet effet, du reglement financier du F.E.O.G.A. 
Elle attire !'attention sur le fait qu'a l'epoque 
le Parlement a egalement ete consulte sur le 
reglement actuellement en vigueur (1). 

Par- consequent, elle voudrait voir modifier 
comme suit !'article 7, paragraphe 3 : 

« 3. En outre, la Commission, apres consul
tation du Comite du Fonds au sens de 
!'article 27, paragraphe 1, du reglement 
n° 17 /64/CEE, propose egalement au 
Conseil et au Parlement europeen avant 
le 1•• octobre 1966 ... » 

Compensations communautaires 

27. Selon le treizieme considerant de la pro
position de reglement en question, une section 
speciale du Fonds devra en outre financer les 
compensations aux agriculteurs allemands, ita
liens et luxembourgeois a la suite de l'etablisse
ment d'un niveau commun des prix des cereales 
a partir du 1"r juillet 1967. 

28. La commission de !'agriculture ne discutera 
pas de la question de savoir si ce probleme doit 
etre regie par la presente proposition de regle
ment ou par les propositions specifiques que la 
Commission de la C.E.E. fera au Conseil pour 
!'execution de la resolution du 15 decembre 1964 
(voir l'expose des motifs, paragraphe 13). 

Elle temoigne sa satisfaction de ce que, en 
tout etat de cause, les compensations commu
nautaires seront financees par le F.E.O.G.A. II 
est ainsi fait droit au vreu emis par le Parle
ment europeen sur proposition de la commission 
de !'agriculture (2). 

Le Parlement europeen s'etait exprime en 
ces termes: 

« rappelle !'opinion deja' emise anterieure
ment, a savoir que, si le niveau futur des 
prix portait atteinte au revenu de certains 
agriculteurs, il conviendra d'assurer a ces 
derniers un revenu equitable par l'effet du 

( 1) cr. doc. 82, 1963-1964. 

(2) Voir Ia resolution portant avis du Parlement europeen sur 
Ia proposition modifllie de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Consei relative it un reglement concernant les conditions 
du concours du Fonds european d'orientation et de garantie 
agricola - sixi~me et septieme considerants ; J.O. n• 157 
du 30 octobre 1983, p. 2640163. 
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resultat d'ensemble de la politique agricole 
commune et notamment par l'octroi, dans 
un cadre regional, de subventions a carac
tere communautaire ; » 

« estime necessaire, en vue d'une repartition 
proportionnelle et equitable des charges de 
la politique agricole commune entre les 
.Etats membres, que ces subventions a carac
tere communautaire scient versees par le 
Fonds europeen d'orientation et de garantie 
agricole. » 

II 

Proposition de. dispositions arretees par le Con
seil en vertu de l'article 201 du traite concernant 
le remplacement de contributions financieres des 
Etats membres par des ressources propres de la 

Communaute 

Cession des recettes provenant de prelevements 
et de droits de douane 

29. La commission de !'agriculture se rejouit 
de ce que le stade du marche commun qui sera 
atteint le 1er juillet 1967 n'est pas seulement 
envisage pour les produits agricoles mais egale
ment pour les produits industriels. Elle consi
dere qu'il s'agit la d'un progres decisif sur la 
voie de !'integration economique qui assure que 
!'edification de la Communaute se fera d'une 
maniere logique et economiquement justifiee. 
Elle se rallie aux raisons par lesquelles la Com
mission de la C.E.E. motive !'attribution a la 
Communaute des recettes provenant de preleve
ments et de droits de douane extracommunau
taires. 

N ecessite d'un financement plus equilibre 

30. Pour la commission de !'agriculture, il ne 
va toutefois pas de soi que, la politique econo
mique et sociale commune (dont, au stade actuel, 
la politique agricole commune constitue encore 
la partie essentielle) doive forcement etre entie
rement financee par le produit des prelevements 
agricoles et des droits de douane. 

La commission de !'agriculture estime qu'il 
faut serieusement envisager la possibilite d'ins
tituer dans un proche avenir une methode de 
financement plus equilibree. 

31. La commiSSIOn rappelle a cet egard que 
dans son «Programme d'action de la Commu
naute pendant la deuxieme etape)) (paragraphe 
193) la Commission de la C.E.E. a declare qu'il 
y a lieu d'examiner si d'autres ressources moins 
tributaires des echanges internationaux que les 
droits de douane et les prelevements agricoles 
ne devraient pas etre prevues pour financer 



l'ensemble des depenses de la Communaute. La 
commission de !'agriculture songe a cet egard 
a des impots communautaires analogues a ceux 
qui ont ete institues au benefice de la C.E.C.A. 
ainsi qu'a un droit tel que celui qui a ete pro
pose pour les huiles et graisses vegetales. 

32. La commission de !'agriculture se rend 
d'ailleurs parfaitement compte que, dans ces 
conditions, la politique economique et sociale et 
notamment la politique agricole commune se
raient entierement financees au moyen d'un 
systeme de contributions indirectes. II est indis
pensable, si l'on veut instituer une politique 
reellement equilibree et socialement acceptable, 
de prevoir egalement a cette fin des ressources 
provenant de contributions directes. 

33. II . convient en outre de souligner qu'un 
financement de. la politique agricole base sur 
les prelevements et les droits de douane ne cons
tituerait qu'un systeme de politique agricole 
tres aleatoire. C'est ainsi que si l'on decidait, 
dans le cadre des negociations. Kennedy, de' di
minuer de moitie les droits d'i.mportation et de 
reduire les prelevements agricoles, le finance
ment de la politique agricole commune se trou
verait compromis. D'autre part, un tel mode de 
financement pourrait etre une source de diffi
cultes dans les negociations sur les reductions 
tarifaires et autres, et en compromettre le 
succes. 

En effet, dans la pratique politique, il sera 
toujours difficile de dire ce qui, des recettes ou 
des depenses, doit servir de norme. 

34. La commission de !'agriculture estime toute
fois qu'il ne lui appartient pas de developper 
cette idee. Elle tient toutefois a souligner a nou
veau que rien ne dit que toutes ces charges doi
vent venir s'ajouter aux charges nationales. Les 
depenses inherentes a la politique agricole com
mune, par exemple, remplaceront en grande 
partie des depenses qui etaient jusqu'a present 
a charge des budgets nationaux. 

En outre, les prelevements intracommu
nautaires et les droits de douane seront sup
primes, ce qui pourra constituer pour les con
sommateurs de la Communaute un avantage 
appreciable. 

La commission de !'agriculture souligne que, 
d'une fa!;on generale, la prise en charge par la 
Communaute de depenses qui sont actuellement 
financees par les differents Etats devra se tra
duire par une reduction des charges financieres 
nationales. 

Consequences du financement communautaire 

35. Si la commission de !'agriculture suggere de 
rechercher d'autres possibilites de financement, 
cela ne signifie nullement qu'elle estime que les 
recettes provenant du tarif exterieur commun 
et des prel~vements agricoles ne doivent pas re
venir dans leur totalite a la Communaute. 

Elle s'inspire, elle aussi, de !'idee que !'en
semble des recettes provenant de prelevements 
et de droits de douane doit progressivement 
revenir, comme le propose la Comm'ission de la 
C.E.E., a la Commun.aute. Si a ces recettes vien
nent s'ajouter les recettes provenant d'autres 
droits commuriautaires, ie budget de ia Com
munaute pourrait devenir excedentaire. Cet ex
cedent devrait alors etre restitue aux Etats 
membres, ce qui ne veut cependant pas dire qu'il 
devrait etre cede inconditionnellement a la tre
sorerie des Etats membres. Etant donne qu'il 
s'agirait, en !'occurrence, de ressources com
munautaires, la restitution de ces sommes 
devrait etre subordonnee a la condition qu'elles 
soient affectees a des fins precises. La commis
sion de !'agriculture songe a ce propos a des 

. investissements communautaires auxquels il 
serait procede compte tenu de la situation eco
nomique et sociale dans les diverses regions de 
la Communaute. La destination de ces fonds 
serait fixee sur proposition de la 'Commission 
de la C.E.E., apres approbation du Parlement et 
du Conseil. 

36. La commission de !'agriculture attire ex
pressement !'attention sur les consequences du 
financement communautaire. L'article 5 de la 
proposition consideree rejoint sa fa!;on de voir. 
La Commission de la C.E.E. y prevoit la possi
bilite de versements aux Etats membres. Aux 
termes de sa proposition, elle tiendra compte 
dans ce cas de la situation economique et sociale 
dans les differentes regions de la Communaute 
ainsi que de la necessite d'assurer une reparti
tion equitable des charges dans la Communaute. 

II ressort de la lecture de cet article que la 
Commission de la C.E.E., elle non plus, ne con
sider·e pas ces versements aux Etats membres 
comme une operation purement comptable mais 
bien comme un instrument d'une politique eco
nomique et sociale justifiee au niveau de la 
Communaute. 

37. La commission de !'agriculture tient cepen
dant a preciser que non seulement les charges 
mais aussi les avantages qui, pour chaque Etat 
membre; decoulent du marche commun doivent 
servir de critere a ces versements. C'est pour
quai elle desire modifier comme suit le deu
xieme alinea de !'article 5 ': 
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« Si, en formulant son avant-projet de bud
get, la Commission prevoit des versements 
aux Etats membres, elle tient compte de la 
situation economique et sociale dans les dif
ferentes regions de la Communaute, ainsi 
que de la necessite d'assurer une repartition 
equitable des avantages et des charges dans 
la Communaute. » 

Le F.E.O.G.A., partie du budget de la Commu
naute 

38. La commission de !'agriculture signale 
qu'aux termes de !'article 1 du reglement n° 25 
le F.E.O.G.A. est une partie du budget de la 
Communaute. Cela implique que les recettes des 
prelevements n'ont jamais ete uniquement des
tinees aux depenses concernant la politique agri
cole commune, mais qu'elles seront versees au 
budget general de la Communaute. Par conse
quent, les recettes des prelevements agricoles a 
l'egard des pays tiers ne sont pas destinees a 
financer un objectif precis. Il en resulte que la 
politique agr.icole commune ne doit pas force
ment etre financee au moyen des recettes de ces 
prelevements; elle peut tout aussi bien l'etre 
au moyen des recettes provenant d'autres im
pots directs ou indirects. 

Le principe de la progressivite dans Z'affectation 
communautaire de prelevements et de droits de 
douane 

39. La commission de !'agriculture approuve la 
progressivite proposee par la Commission de la 
C.E.E. dans !'attribution a la Communaute des 
recettes provenant des prelevements et des 
droits de douane. 

40. Selon !'article 2, paragraphe 2, de la pro
position qui nous occupe, le montant provenant 
des recettes des prelevements devra etre verse 
dans son integralite a la Communaute au cours 
du deuxieme semestre 1967, tandis que les re
cettes provenant des droits de douane ne revien
nent qu'en partie, peu importe que cette partie 
augmente d'annee en annee, ala Communaute. 

41. Bien que cette distinction ne constitue pas 
a premiere vue une evidence, la commission de 
!'agriculture peut neanmoins accepter cette dis
position. En effet, !'article 2 du reglement n° 25 
stipule notamment qu'au stade du marche uni
que les recettes provenant des prelevements 
per!;US sur les importations en provenance des 
pays tiers reviennent a la Communaute ; en ce 
qui concerne le secteur agricole, ce stade sera 
atteint en 1967, selon les propositions faites a ce 
sujet par la Commission de la C.E.E. Des lors, 
il n'est que logique que, cette meme annee, les 
recettes provenant des prelevements soient, 
dans leur ensemble, cedees a la Communaute. 
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III 

Projet de traite 
portant modification des articles 201 et 203 du 
traite instituant la Communaute economique 

europeenne 

42. Il y a longtemps deja que la commission de 
!'agriculture souligne la necessite d'un controle 
parlementaire reel au niveau europeen C). Il 
n'est pas etonnant que ce soit precisement Ia 
commission de !'agriculture qui ait fait les pre
mieres mises en garde en ce domaine. Le deve
loppement de la politique agricole commune a eu 
pour consequence que l'affaiblissement de !'in
fluence des Parlements nationaux s'est mani
feste dans la pratique en premier lieu dans le 
domaine de !'agriculture. 

43. La commission de !'agriculture est cons
ciente du fait que la matiere qui nous occupe 
releve actuellement - la ou il s'agit des impli
cations juridiques concretes - de la competence 
de la commission des budgets et de !'administra
tion et de la corpmission politique. Elle se con
tente done dans cet avis de noter que la proposi
tion de Ia Commission de la C.E.E. en la matiere 
est totalement insuffisante. 

Politique et budget 

44. En premier lieu, il s'agit ici d'une proposi
tion qui tend exclusivement a accro!tre les pou
voirs du Parlement sur le plan budgetaire; ii 
n'est nullement question d'accro!tre ses pouvoirs 
sur le plan legislatif. La commission de !'agri
culture fait remarquer a ce propos que le Parle
ment europeen ne peut par exemple exercer 
aucune influence reelle sur la fixation des prix 
des produits agricoles. 

Il s'agit de donner au Parlement europeen 
la possibilite d'intervenir dans !'ensemble de la 
politique agricole commune et d'agir sur les fac
teurs qui determinent cette politique. 

45. La commission de !'agriculture souligne que 
Ia politique agricole commune se substitue en
tierement a Ia politique nationale dans le secteur 
agricole, secteur dans lequel les Parlements 
nationaux avaient jusqu'a present une influence 
considerable et decisive. Cette evolution enleve 
done aux Parlements nationaux la possibilite 
d'exercer une influence effective. Il s'agit certes 
de la fixation des prix des produits agricoles, 

( 1) Voir note en bas de page, paragraphe 7, ainsi que : avis 
de Ia commission de !'agriculture sur les parties du « Sep
tieme Rapport general • de Ia Commission de Ia C.E.E. qui 
relevent de Ia competence de Ia commission (doc. PE 12.018/ 
def., paragraphe 21). 
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mais pas seulement de cela : de plus en plus,' 
c'est aussi !'ensemble de la politique structurelle 
qui echappe au controle des pouvoirs nationaux. 
En matiere de politique commerciale egalement, 
les decisions que la Commission de la C.E.E. 
propose, d'ailleurs a juste titre, devront etre 
prises sur une base communautaire. La commis
sion de !'agriculture a insiste des le debut sur 
la necessite de mettre en reuvre simultanement 
la politique de marche et la politique des prix, 
la politique commerciale et la politique struc
turelle, ainsi que la politique sociale commune. 
Cela suppose que, de plus en plus, les decisions 
concernant la politique agricole et tout ce qu'elle 
implique devront etre prises au niveau commu
nautaire. 

Un risque : ebranler les fondements de la demo-
cratie ' ' 

46. Pour peu qu'on soit attache a la democratie 
et que l'on veuille eviter que la Communaute 
ne degenere en technocratie (laquelle se carac
terise par le fait que celui qui prend les deci
sions n'a pas a en rendre compte publiquement), 
on ne peut qu'etre amene a poser comme une 
condition sine qua non le renforcement des pou
voirs du Parlement europeen. La commission de 
!'agriculture souligne que la necessite de !'exten
sion des pouvoirs du Parlement europeen s'im
pose d'autant plus si l'on songe qu'a partir du 
1 er janvier 1966 les decisions en matiere de poli
tique agricole seront prises par le Conseil a la 
majorite qualifiee des voix. Cela signifie qu'une 
proposition de la Commission de la C.E.E. pourra 
etre adoptee, amendee ou non, malgre !'opposi
tion de l'un ou de plusieurs des Etats membres. 
On peut tres bien imaginer que le representant 
d'un des Etats membres qui vote au sein du 
Conseil contre une proposition donnee se sache 
soutenu, dans son Parlement national, par une 
majorite ou meme par le Parlement unanime. 
Dans ces conditions, un ou plusieurs gouverne
ments nationaux et un ou plusieurs Parlements 
nationaux se trouveront done mis en minorite 
par une decision prise par la majorite des mem
bres du Conseil de ministres. A defaut d'un 
droit de regard effectif du Parlement europeen, 
ce serait la une situation extremement inquie
tante pour !'evolution democratique de l'Europe. 
Les membres de la commission de !'agriculture 
ne pourraient pas prendre la responsabilite 
d'une telle situation ni en tant que parlemen
taires nationaux ni en tant que parlementaires 
europeens, car en tant qu'elus ils ne pourraient 
jamais justifier leur attitude devant leurs elec
teurs. 

47. La comm1sswn de !'agriculture defend le 
point de vue que, outre des pouvoirs budgetaires 
veritables, le Parlement doit se voir conferer des 
pouvoirs plus etendus en matiere legislative. 

Elle se preoccupe particulierement de la 
question de savoir comment une influence effec
tive pourra etre exercee sur l'ensemble de la 
politique economique et sociale a mener dans les 
regions rurales en general et dans !'agriculture 
en particulier. 

La commission rappelle que dans la C.E.E. 
les prix des produits agricoles et le contenu de 
la politique structurelle sont fixes par des regle
ments. En fait, en adoptant ces reglements, on 
arrete deja les budgets agricoles. A cet egard, 
des ecarts apparaissent entre les procedures sui
vies dans les differents Etats . membres. Par 
exemple, en Republique federale, les prix des 
principaux produits agricoles sont fixes par la 
loi. Cela implique que le Parlement de cet Etat 
membre doit approuver explicitement ces prix. 
Dans les autres Etats membres, il est de regie 
que les prix agricoles soient fixes par les gou
vernements. Cette politique est soumise au con
trole des Parlements, la plupart du temps a !'oc
casion de la discussion du budget. Les Parle
ments nationaux se prononcent done ainsi impli-
citement sur les prix agricoles. · 

48. La commission de !'agriculture fait observer 
que dans la C.E.E., ou les prix sont fixes par 
reglements, c'est du systeme allemand que la 
situation se rapproche le plus. La commission de 
!'agriculture estime qu'il ne lui appartient pas 
de donner a cette idee une forme institution
nelle. Elle tient toutefois a faire remarquer qu'a 
son sens il est indeniable qu'en prenant des 
decisions de cet ordre en matiere budgetaire le 
Parlement peut encore exercer une influence 
reelle sur les decisions relatives aux prix, a la 
politique structurelle, a la politique commerciale 
et a la politique sociale. 

Il conviendrait done que la Commission de 
la C.E.E. soumette au Conseil et au Parlement 
un projet de budget accompagne de propositions 
de decisions a prendre dans ces domaines. 

49. Dans cet ordre d'idees, il ne convient done 
pas que ce soit le Conseil de ministres qui arrete 
les projets de budget. La commission de !'agri
culture tient a attirer instamment !'attention de 
la commission des budgets et de !'administration 
sur ces problemes. Cette question devra trouver 
sa solution dans le cadre de la proposition de la 
Commission de la C.E.E. tendant a ce que soient 
modifies les articles 201 et 203 du traite insti
tuant la C.E.E. 

La procedure budgetaire 

50. Outre !'absence d'une reelle possibilite d'in
fluer sur la politique economique et sociale, il 
y a une deuxieme objection de principe que la 
commission de !'agriculture se doit de formuler : 
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la procedure budgetaire proposee par l'executif 
est absolument insuffisante. Elle est d'avis qu'il 
n'en resultera aucune extension veritable des 
pouvoirs du Parlement. Il lui semble toutefois 
que l'examen approfondi de ce probleme ne 
releve pas de sa competence. · 

La commission de !'agriculture espere que. 
la commission des budgets et de !'administration 
pourra Sj.lggerer une solution plus equilibree du 
probleme de la repartition des pouvoirs budge
taires entre l'executif, le Conseil et le Parlement. 

Conclusions 

51. En conclusion de son avis, la commission de 
}'agriculture demande a la commission des bud
gets et de }'administration de reprendre les ele
ments suivants dans la proposition de resolution 
qu'elle est chargee d'elaborer : 

Le Parlement europeen 

- tient pour indispensable la mise en reu
vre, qui constituera un progres decisif dans la 
voie ·de !'integration economique, de la proposi
tion de la Commission de la C.E.E. de realiser . 
simultanement, au 1•r juillet 1967, le marche 
commun agricole et le marche commun indus
triel ; 

- estime par consequent qu'il s'impose de 
fixer des prix communs des produits agricoles 
pour lesquels cette mesure a ete prevue et de 
prendre, pour les autres, des decisions de nature 
a assurer le passage au stade du marche com
mun et du financement commun qu'il implique ; 
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. . ---: donne son accord pour le mode de fin an
cement jusqu'en 1967 ; 

- approuve le systeme propose pour la 
periode 1967-1972 en vue du financement de la 
Communaute, grace auquel a cette derniere date 
les prelevements, la totalite des droits de douane 
et les autres ressources auront un caractere com
·munautaire; 

- souligne que pour la realisation de ce 
resultat final il convient que ce meme carac
tere communautaire s'affirme dans }'ensemble 
des institutions a la fois dans sa lettre et dans 
son esprit; 

- est d'accord notamment pour que les 
excedents financiers eventuels soient affectes a 
des investissements communautaires en tenant 
compte de la situation economique et sociale 
dans les differentes regions ainsi que de la ne
cessite d'assurer une repartition equitable des 
a vantages et des charges· dans la Communaute ; 

- souligne que la mise en place d'un budget 
communautaire base sur des ressources propres 
implique comme condition sine qua non une 
modification de la procedure budgetaire prevue 
a }'article 203 de maniere a assurer au niveau 
europeen le controle parlementaire jusqu'alors 
exerce par les Parlements nationaux en matiere 
budgetaire et, partant, au regard de la politique 
economique et sociale ; 

- estime en particulier a ce dernier titre 
que le Parlement europeen doit pouvoir con
troler et approuver ou censurer les decisions de 

· politique agricole concernant notamment les ni
veaux de prix, la politique commerciale, les 
programmes d'amelioration des structures et la 
politique sociale alors surtout que les Parle
ments nationaux, par suite de la mise en place 
de la politique agricole commune et des nou
velles responsabilites en decoulant, seront com
pletement desaisis a cet egard. 



ANNEXE 2. 

Avis de Ia commission politique 
redige par M. Illerhaus 

La commission politique a ete chargee par le bureau du Parlement, en date 
du 14 avril 1965, de rediger, a !'intention de la c.ommission des budgets et de 
!'administration, un avis sur les propositions de la Commission de la C.E.E . 

. relatives au financement de la politique agricole commune, aux ressources pro
pres de la Communaute economique europeenne et au renforcement des pou
voirs du Parlement europeen. 

M. J. Illerhaus a ete charge de rediger cet avis au cours de la reunion du 
3 mai 1965. · 

La commission en a delibere lors de ses reunions des 3 et 6 mai 1965. 

En sa reunion du 6 mai, elle a adopte le present avis par appel nominal. 

Ont vote pour : MM. Martino Edoardo, president, Illerhaus, redacteur de 
l'avis, Berkhouwer (suppleant M. Janssens), Berthoin (suppleant M. Starke), 
Colin (suppleant M. de Gryse), Martino Gaetano, Pleven. 

Se sont abstenus : MM. de La MalEme, Radoux (suppleant M. Fohrmann), 
Vendroux. 

I. L'importance politique des propositions de la 
Commission de la C.E.E. 

1. Les propositions de la Commission de la 
C.E.E. au Conseil relatives au financement de la 
politique agricole commune, aux ressources pro
pres de la Communaute economique europeenne 
et au renforcement des pouvoirs du Parlement 
europeen que le Conseil de ministres a trans
mises pour avis au Parlement europeen le 
13 avril 1965 revetent une importance politique 
exceptionnelle. 

Le contenu de ces trois propositions forme 
un tout, ce que souligne encore le fait que la 
Commission les a fait preceder d'un expose des 
motifs structure et tres etendu, de caractere 
politique. 11 ne s'agit de rien moins que du rem
placement progressif des contributions des Etats 
membres par des ressources propres a la Com
munaute et des developpements institutionnels 
qui y sont lies. Ces propositions touchent en par
ticulier de maniere fondamentale aux pouvoirs 
du Parlement europeen. 

2. En presentant ses trois propositions, la Com
mission de la C.E.E. a une nouvelle fois prouve 
qu'elle avait des vues politiques larges et qu'elle 
avait le courage de prendre les initiatives qui 
s'imposent. Elle ne s'est pas bornee a rechercher 

une solution a court terme des problemes qui 
resultent de la creation de recettes propres a la 
Communaute dans le domaine de la politique 
agricole commune. Elle a au contraire considere 
ces premiers elements importants d'un regime 
financier propre a la Communaute dans une 
perspective a long terme qui englobe les recettes 
douanieres communes de la Communaute et qui, 
par dela le domaine financier, SOit de nature a I 

donner a la Communaute une nouvelle impulsion 
politique et a lui faire franchir ainsi un nouveau 
pas extremement important. Le fait de reconnai
tre toute la valeur de cette realisation politique 
de la Commission de la C.E.E. n'exclut pas que 
l'on puisse critiquer certaines parties de ses pro
positions ; on y reviendra en detail par la suite. 

II. L'introduction progressive d'un financement 
commun et ses incidences sur les institutions 

3. La Commission de la C.E.E. propose de 
transferer par etapes a la Communaute, d'ici 
1972, !'ensemble des recettes provenant des pre
levements prevus dans le cadre de la politique 
agricole commune et du tarif exterieur commun. 
Ce fait pose des problemes tres graves pour les 
decisions a prendre, d'une part, quant au mon
tant de ces recettes et, d'autre part, quant aux 
modalites suivant lesquelles ces recettes seront 
depensees. Jusqu'a present, le grand principe 
etait que les Etats membres, qui, en vertu des 
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traites de Rome, financent les Communautes par 
leurs contributions au cours des premieres an
nees, pouvaient determiner egalement le mon
tant de ces contributions et les modalites de 
depense. 11 serait injuste de laisser encore ces 
pouvoirs aux gouvernements lorsque la Commu-: 
naute reunira elle-meme les moyens de son 
financement. L'intervention accrue des institu
tions communautaires et plus particulierement 
du Parlement europeen en est done la conse
quence logique. 

4. Le fait que des Parlements nationaux ne 
pourront plus, en aucun cas, controler les recet
tes directes de la Communaute plaide egalement 
en faveur de la realisation d'un nouvel equilibre 
institutionnel dans le domaine des finances de la 
Communaute. Tant qu'il s'agissait de contribu
tions des Etats membres, les Parlements conser
vaient un moyen de controle par l'intermediaire 
des budgets nationaux. Or, cela ne sera plus 
possible avec les futures recettes communes. 11 
serait contraire aux principes de la democratie 
parlementaire, qui se sont instaures au cours des 
siecles, que les gouvernements decident seuls du 
montant des ressources financieres a reunir et 
de leur emploi. La commission politique est 
d'avis, un membre s'etant toutefois abstenu, que 
!'intervention du Parlement est necessaire tant 
pour l'autorisation des depenses que pour la 
fixation et le controle de leur utilisation. Dans 
la mesure ou les ressources propres a la Com
munaute remplaceront les contributions des 
Etats membres, cette intervention ne pourra plus 
se faire a l'avenir que par l'intermediaire du 
Parlement europeen. 

5. L'avis de la commission politique peut done 
porter en premier lieu sur !'important probleme 
des modalites d'un renforcement de !'interven
tion du Parlement europeen dans les annees a 
venir et de la reglementation a prevoir lorsque 
toutes les recettes provenant des prelevements 
et des droits de douane seront versees directe
ment a la Communaute. Ce dernier aspect en 
particulier, a savoir la reglementation pendant 
la phase finale, est trop peu pris en considera
tion dans les propositions de la Commission de 
la C.E.E. Si une refonte progressive est d'ores et 
deja amorcee par des modifications du traite, il 
apparait necessaire d'arreter des dispositions 
obligatoires pour la phase finale afin d'eviter 
plus tard la lourde procedure d'une modification 
du traite a cette fin. 

III. La modification proposee aux articles 201 et 
203 du traite de la C.E.E. 

a) La modification de l'article 201 

6. Au point de vue institutionnel, les proposi
tions de la C.E.E. se cristallisent dans la proposi-
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tion de modification des articles 201 et 203 du 
traite de la C.E.E. 

La proposition relative a la modification de 
!'article 201 ouvre surtout la possibilite de deci
sions a la majorite au Conseil de ministres sur 
une proposition de la Commission relative au 
remplacement des contributions financieres des 
Etats membres par des ressources propres, dans 
la mesure ou cette proposition aura ete appuyee 
P!lr le Parlement a la majorite des 2/3 des voix 
exprimees et a la majorite de ses membres. 

Cette modification doit etre approuvee. 

7. Dans un dernier paragraphe, la Commission 
de la C.E.E. voudrait que les dispositions arre
tees par le Conseil ne soient approuvees par les 
Etats membres selon leurs regles constitutton
nelles respectives que tant que les membres du 
Parlement ne seront pas elus au suffrage uni
verse! direct. 

Cette modification doit egalement etre ap
prouvee. 

b) La modification de l'article 203 

8. La proposition de la Commission relative a 
la modification de !'article 203 du traite merite 
!'attention particuliere de la commission poli
tique, car elle etablit, en matiere de finances, de 
nouvelles relations entre les institutions. 

Selon la proposition de la Commission de la 
C.E.E., il s'agit grosso modo d'un renforcement 
modere du role du Parlement europeen. Le Con
seil de ministres n'en garde pas moins le dernier 
mot. 11 peut s'ecarter, en accord avec la Com
mission, des amendements proposes par le Par
lement europeen a la majorite des 4/6 de ses 
membres et aux 5/6 de ses membres lorsqu'il y 
a desaccord avec les propositions du Parlement 
et avec celles de l'executif. 

9. La commission politique propose de prevoir 
au moins une majorite des cinq sixiemes au Con
seil lorsqu'il decidera, en accord avec Ia Com
mission, de s'ecarter des propositions du Parle
ment et l'unanimite si le Conseil veut s'ecarter 
a la fois des propositions de la Commission et du 
Parlement. 11 faut sur ce point considerer que, 
d'apres les propositions de la Commission, les 
ressources directes devraient suffire des 1968 
a couvrir le budget de la Communaute, meme si 
toutes les recettes provenant des prelevements et 
des droits de douane ne sont versees directement 
a la Communaute qu'a partir de 1972. 11 n'en 
reste pas moins que le caractere communautaire 
des recettes deviendra dominant dans des delais 
relativement courts, de telle sorte que Ia fixation 



communautaire du budget devrait deja etre ren
forcee des cette phase. 

10. Pour ce qui est de l'etablissement du budget 
dans l'etape finale, c'est-a-dire a partir de 1972, 
la commission politique est d'avis qu'il n'est pas 
souhaitable que le seul Parlement arrete le 
budget et que les autres institutions ne soient 
entendues que pour avis. Pour cette etape, illui 
semble plus logique et politiquement plus rea
liste d'assurer une cooperation entre le Parle
ment et le Conseil pour la fixation du budget. 

IV. Le lien entre l'election au suffrage universel 
direct du Parlement europeen et les propositions 

de la Commission de la C.E.E. 

11. Les propositions de la Commission de la 
C.E.E. posent le probleme des elections au suf
frage universe! direct des membres du Parle
ment europeen. La commission politique estime 
qu'il est extremement important de modifier, en 
meme temps que les articles 201 et 203 du traite 
C.E.E., egalement !'article 138 C.E.E. et les arti
cles 108 Euratom et 21 C.E.C.A., de meme teneur. 
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ANNEXE 3 

Texte des propositions 
de Ia Commission 

de Ia Communaute economique europeenne 
au Conseil 

relatives aux 

I - Financement de Ia politique agricole commune 

II - Ressources propres de Ia Communaute economique europeenne 

III - Renforcement des pouvoirs du Parlement europeen 

Expose des motifs 

1. Le reglement n° 25 du Conseil rend la Com
munaute responsable du financement de sa poli
tique agricole commune par le Fonds europeen 
d'orientation et de garantie agricole. Pour ce qui 
concerne la mise en ceuvre du financement 
commun, ce reglement n'edicte cependant des 
dispositions concretes que pour les annees 1962-
1963, 1963-1964 et 1964-1965. Il faut done, avant 
!'expiration de ces trois premieres annees, deci
der selon quelle modalite le financement de la 
politique agricole commune doit avoir lieu a 
partir de l'annee 1965-1966. En consequence, 
dans sa decision du 15 decembre 1964, le Conseil 
a invite la Commission a lui soumettre des pro
positions en ce sens avant le 1 •• avril 1965. 

2. . Conformement au reglement n° 25 du Con
seil, les modalites du financement de la politique 
agricole commune a partir de l'annee 1965-1966 
doivent garantir un rapprochement progressif 
vers le systeme du marche commun. Par suite, 
dans les propositions de la Commission, il doit 
etre pris position vis-a-vis de deux questions 
fondamentales : 

Quel sera le reg1me de financement de la 
politique agricole commune au cours du 
stade du marche unique ? 

A quelle date le regime du stade du marche 
unique se substituera-t-il au regime de la 
periode de transition ? 

Une reponse a la premiere question est ap
portee, dans ses grandes lignes, en ce qui con
cerne tant les recettes du Fonds que ses depen
ses, par l'article 2 du reglement n° 25. En ce qui 
concerne la date, le Conseil a deja indique une 
orientation dans sa decision du 15 decembre 
1964 en invitant la Commission a soumettre pour 
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le 1 •• avril 1965 des propositions concernant les 
conditions d'application de l'article 2 du regle
ment n° 25 a compter de l'entree en vigueur de 
prix communs pour les divers produits agricoles. 

3. En raison de !'importance croissante pour 
!'agriculture du Fonds d'orientation et de garan
tie agricole, les decisions relatives au finance
ment de la politique agricole commune dans le 
cadre du budget de la Communaut~ representent 
une phase decisive de la realisation du marche 
commun. La Commission place en consequence 
les propositions relatives au financement de la 
politique agricole commune dans le vaste con
texte de l'equilibre financier et institutionnel de 
!'integration progressive de la Communaute. 

4. Les decisions prises par le Conseil en ma
tiere de politique agricole le 15 decembre 1964 
marquent l'ouverture d'une phase nouvelle dans 
!'evolution de la Communaute. Pour le moment, 
cependant, elles n'assurent la realisation du mar
eM commun a compter du 1 •• juillet 1967 que 
dans un secteur determine : pour les cereales, les 
pores, les ceufs, la volaille et les produits de la 
transformation des cereales, !'institution d'un 
niveau de prix commun des la disparition des 
prelevements dans les echanges commerciaux 
entre les Etats membres realisera pratiquement 
a cette date le marche commun. C'est pourquoi 
le Conseil a decide en meme temps qu'a partir 
de ce moment les depenses des Etats membres 
eligibles au titre du Fonds afferentes a des inter
ventions sur le marche des cereales et les resti
tutions a l'exportatioA de cereales, de viande de 
pore, d'ceufs, de volaille, etc. vers des pays tiers 
soient entierement remboursees par la Commu
naute. 

· 5. Si toutefois la realisation du marche com
mun agricole et de la responsabilite financiere 
commune restait limitee aux produits precites, 



les avantages du developpement d'une libre cir
culation des marchandises et du financement 
commun profiteraient plus particulierement a 
quelques Etats membres. En outre, la production 
agricole s'orienterait vers les productions pour 
lesquelles la politique agricole commune, avec 
les garanties qu'elle offre aux agriculteurs, est 
pleinement realisee, c'est-a-dire, essentiellement, 
vers les, cereales, les volailles et les pores. 

6. Pour prevenir une evolution aussi desequi
libree; il faut arreter aussitot que possible des 
decisions analogues garantissant, a compter du 
1•• juillet 1967, !'application de prix indicatifs 
ou d'orientation communs, la disparition des pre
levements et des droits de douane intracommu
nautaires ainsi que le financement commun inte
gral pour d'autres produits agricoles importants. 
Il s'agit plus particulierement des prix indicatifs 
communs du lait et du riz, des prix d'orientation 
commune des bovins et des veaux et de la sup
pression pour ces produits des prelevements et 
droits de douane intracommunautaires. 

7. En ce qui concerne le financement commun 
integral, le principe de la solidarite des Etats 
membres pose par le Conseil dans sa decision du 
15 decembre 1964 exige qu'au moins aussi la 
responsabilite financiere de la Communaute pour 
les secteurs des fruits et legumes ainsi que du 
ble dur soit fixee en meme temps que la decision 
relative au financement dans le cas des produits 
laitiers et de la viande de breuf et de veau. 

8. Cependant, si !'on veut que !'evolution de la 
Communaute soit equilibree, !'elimination des 
barrieres opposees aux echanges intracommu
nautaires ne peut rester limitee aux preleve
ments relatifs aux produits agricoles. Une poli
tique economique logique requiert que les droits 
de douane sur les produits agricoles ainsi que 
ceux qui frappent les produits industriels soient 
egalement elimines a compter du 1"r juillet 1967. 
La Commission a done propose que les droits de 
douane intracommunautaires soient supprimes a 
compter du 1•• juillet 1967 et que le tarif exte
rieur commun soit applique a tous les produits 
industriels et agricoles a partir de juillet 1967. 
Les restrictions quantitatives aux echanges in
tracommunautaires seraient egalement interdites 
a partir de la meme date. 

9. Si cependant, a compter du 1•• juillet 1967, il 
n'est plus per~u de prelevements et de droits de 
douane dans le commerce entre les Etats mem
bres pour les principaux produits agricoles, et si 
les droits de douane intracommunautaires sur 
les produits industriels sont egalement suppri
mes, un probleme auquel toute union douaniere 
est confrontee se posera a la Communaute : le 
lieu de perception des prelevements et des droits 

de douane correspondra de moins en moins avec 
le lieu auquel les marchandises importees sont 
consommees. Ces recettes ne pourront done plus 
guere etre portees au credit de l'Etat membre 
dans lequel est situe le lieu de perception, d'au
tant plus que cet Etat tirera deja un profit du 
developpement des services qu'implique son role 
de pays de transit. Cette constatation vaut egale
ment pour les annees au cours desquelles il exis
tera encore des frontieres fiscales a l'interieur de 
la Communaute. En effet, !'experience actuelle 
montre deja que la reduction des droits de 
douane intracommunautaires - et a plus forte 
raison leur elimination totale - apporte au 
commerce tant d'avantages pratiques que !'im
portation se deplace peu a peu vers les ports qui 
sont les mieux situes et les mieux equipes. 

10. En raison du degre d'integration du march€ 
qui sera atteint le 1•• juillet 1967, il importe 
qu'a partir de cette date les recettes provenant 
des prelevements et des droits de douane per~us 
a !'importation de marchandises en provenance 
de pays tiers reviennent a la 'Communaute en 
tant que recettes propres. En effet, a cette date : 

a) En ce qui concerne les droits ·de douane, les 
conditions de !'article 201 du trait€ sont rem
plies, le tarif douanier commun est applique, 
et 

b) En ce qui concerne les prelevements sur les 
produits agricoles, les conditions de !'article 
2, paragraphe 2, du reglement n° 25 et de la 
decision du Conseil du 15 decembre 1964 
sont egalement remplies ; il existe en effet 
des systemes de prix uniques pour les prin
cipaux produits agricoles (cereales, pores, 
reufs, volailles, lait et produits laitiers, 
viande de breuf et de veau, riz, fruits et 
legumes) et des prix communs sont entres en 
vigueur pour les cereales, le lait, la viande 
de breuf et de veau. 

11. Il est cependant opportun- conformement 
a !'esprit du trait€ et compte tenu des disposi
tions du reglement n° 25 du Conseil- d'accom
plir progressivement le passage du versement 
par les Etats membres de contributions au bud
get de la Communaute au stade de recettes pro
pres a la Communaute ; il faut partir a cet egard 
du point de vue que les recettes provenant des 
prelevements doivent revenir dans leur totalite 
a la Communaute. Cette progressivite doit s'ap
pliquer,: 

a) A la totalite des prelevements et droits de 
douane revenant a la Communaute ; 

b) A la charge relative grevant les divers 
Etats membres. 

Parmi les diverses methodes pouvant etre 
utilisees pour !'application d'une telle progressi-
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vite, celle que voici merite la preference en rai
son de sa clarte : 

La part de la contribution que les divers 
Etats membres sont tenus d'apporter au budget 
de la Communaute pour l'exercice 1967 confor
mement aux cles fixees dans le traite et dans des 
decisions du Conseil (relatives au F.E.O.G.A.) est 
mise en regard de la part que l'on obtiendrait 
si, au cours de la meme annee, toutes les recettes 
provenant de prelE'~vements et de droits de 
douane per~us sur le territoire des divers Etats 
membres revenaient ala Communaute. 

Au cours du premier semestre 1967, les cles 
fixees pour les contributions financieres seront 
encore en vigueur. Au cours du deuxieme semes
tre 1967 seront verses a la Communaute les pre
levements et la part des recettes provenant de 
droits de douane qui est necessaire pour couvrir 
la contribution que les divers Etats membres se
raient tenus de fournir en vertu du traite et des 
decisions du Conseil (concernant le F.E.O.G.A.). 
Dans cette periode, une partie des droits 
de douane reste encore disponible aux Etats 
membres; cette partie constitue un pourcentage, 
variable d'un pays a !'autre, de la totalite des 
perceptions en prelevements et droits de douane 
pendant le deuxieme semestre dans chaque Etat 
membre. 

Dans la periode 1968-1971, ce pourcentage 
des perceptions totales qui restent a la disposi
tion des Etats membres est reduit a concurrence 
d'un cinquieme par an, de sorte qu'a partir de 
1972 la totalite des perceptions revient ala Com
munaute. 

12. Si certaines annees les recettes propres a la 
Communaute ne suffisent pas pour couvrir les 
depenses de celle-ci, l'equilibre du budget sera 
realise par des contributions des Etats membres 
calculees selon la repartition resultant pour le 
premier semestre de l'annee 1967 du traite et des 
decisions du Conseil. Si les recettes propres a la 
Communaute depassent les besoins financiers 
ordinaires de la Communaute, Ies institutions de 
la Communaute decideront, conformement a la 
procedure prevue pour le budget, de !'affectation 
des fonds disponibles a des taches particulieres 
de la Communaute ou de leurs versements aux 
Etats membres. 

Les estimations actuelles relatives aux be
soins financiers de la Communaute, d'une part, 
et aux recettes provenant de droits de douane 
et de prelevements qui reviendront a la Com
munaute en cas d'application de la methode 
decrite ci-dessus, d'autre part, permettent de 
presumer qu'en 1968, 1969 et 1970 aucune somme 
excedant les obligations courantes ne sera 
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disponible pour etre redistribuee aux Etats 
membres ou affectee a des taches particulieres 
de la Communaute. 

13. La Commission a examine si le reglement 
qu'elle propose devait contenir une disposition 
arretant les modalites du financement des com
pensations octroyees aux agriculteurs allemands, 
italiens et luxembourgeois a la suite de l'etablis
sement d'un niveau commun des prix des cerea
les a partir du 1 .. juillet 1967. Etant donne que 
cette question a fait l'objet d'un accord dans le 
Conseil, le 15 decembre 1964, la Commission a 
estime qu'il etait preferable de ne pas prendre 
position a ce sujet dans le present document. 
Elle compte traiter ce probleme dans les propo
sitions specifiques qu'elle a,ura a faire au Conseil 
pour !'execution de la resolution du 15 decembre 
1964. 

14. La creation de recettes propres a la Com
munaute oblige a trouver des solutions a divers 
problemes dont celui du controle. En effet, les 
couts des interventions sur les marches agricoles 
des restitutions a !'exportation de produits agri
coles et d'autres mesures decidees par le Conseil 
dans le cadre de la politique agricole commune 
seront integralement supportes par la Commu
naute a partir du 1•• juillet 1967. Aussi la Com
mission soumettra au Conseil des propositions 
assurant notamment un controle par les institu
tions de la Communaute des services charges de 
!'application de ces mesures dans les Etats mem-
bres. · 

En outre, en vue de permettre au F.E.O.G.A. 
de fonctionner selon une procedure budgetaire 
qui assure en particulier un examen prealable 
des depenses resultant de la politique agricole 
commune tant par le Conseil que par le Parle
ment europeen suivie par une approbation de 
credits avant que les depenses soient effectuees, 
il conviendra de modifier en consequence le 
reglement financier concernant le F.E.O.G.A. 

15. En ce qui concerne notamment le finance
ment des restitutions a !'exportation, compte 
tenu du fait que la realisation du marche unique 
implique une politique agricole communautaire 
(art. 2 du reglement 25), il est necessaire de pre
voir que, outre les recettes, Ies depenses egale
ment s'inscrivent, au moins pour les exportations 
realisees en fonction d'arrangements internatio
naux, dans un cadre communautaire. En effet, 
le debut de la periode de realisation du marche 
unique correspond au debut de la periode defi
nitive en ce qui concerne la politique commer
ciale. 

C'est pourquoi les restitutions afferentes 
aux exportations s'effectuant dans le cadre d'ar-



rangements internationaux, qui d'ailleurs font 
partie de la politique commerciale, ne peuvent 
etre accordees que si ces arrangements revetent, 
du cOte de la Communaute, un caractere com
munautaire. Les exportations effectuees en !'ab
sence d'arrangements internationaux ne sont pas 
touchees par cette limitation. 

16. L'evolution previsible de !'integration de
vrait aboutir a la realisation de l'union douaniere 
a la date du 1 er juillet 1967 pour les principaux 
produits agricoles et pour les produits indus
triels, ainsi qu'au financement des taches com
munautaires, et notamment de la politique agri
cole commune, au moyen, en principe, de recet
tes propres provenant de prelevements et de 
droits de douane. 

En ce qui concerne les contributions du 
Fonds europeen d'orientation et de garantie agri
cole aux depenses eligibles engagees par les 
Etats membres pour des interventions sur des 
marches et des restitutions a !'exportation, le 
financement commun devrait se rapprocher pro
gressivement du stade du marche unique d'une 
maniere telle que le F.E.O.G.A. supporte en 
1965-1966 quatre sixiemes et en 1966-1967 cinq 
sixiemes des depenses eligibles. Cela est con
forme a la methode de rapprochement progressif 
du stade du marche unique qui est fixe dans le 
reglement n° 25 du Conseil (art. 5) et que le 
Conseil a repris dans sesdecisions du 15 decem-. 
bre 1964 pour les cereales, les pores, les reufs 
et la volaille. 

17. Le Conseil est deja convenu, le 15 decembre 
1964, de limiter les contributions financieres de 
l'Italie au financement de la politique agricole 
commune au cours des annees 1965-1966 et 1966-
1967 a des montants maxima de respectivement 
18 Ofo et 22 Ofo et de fixer les contributions finan
cieres de la Belgique et du Luxembourg au 
F.E.O.G.A. pour ces deux exercices de telle sorte 
qu'elles ne soient pas affectees par !'application 
des montants maxima precites pour l'Italie. II 
s'agit la d'une decision de nature politique et les 
chiffres arretes ont un caractere forfaitaire. II a 
done semble raisonnable a la Commission de 
recommander egalement une solution de carac
tere forfaitaire pour !'ensemble des pays mem
bres. Sur cette base, la formule la plus simple 
lui a paru etre de maintenir pour la Belgique et 
le Luxembourg le taux de contribution corres
pondant a l'annee 1964-1965 et de repartir entre 
l'Allemagne, la France et les Pays-Bas les mon
tants qui restaient a couvrir au prorata du taux 
de leurs contributions au budget de la Commu
naute, tels qu'ils sont fixes a !'article 200, para
graphe 1, du traite. Une telle solution se justifie 
tout particulierement en raison du caractere 
transitoire des dispositions a adopter avant l'en- \ 
tree en vigueur du regime definitif. 

18. Cette analyse a montre que les propositions 
que la Commission soumet au sujet de la ques
tion du financement de la politique agricole 
commune sont etroitement Iiees avec d'autres 
propositions relatives a d'autres domaines qui 
ont deja ete sourri.ises au Conseil ou qui lui 
seront transmises prochainement. 

La date a laquelle la decision relative a ces 
propositions doit etre prise sera determinee, 
d'une part, par la necessite d'assurer la conti
nuite du financement de la politique agricole 
commune et, d'autre part, par la necessite de 
pouvoir discuter, dans le cadre des negociations 
agricoles du Kennedyround, de tous les produits 
agricoles importants sur la base du montant de 
soutien de la Communaute. 

Par contre, la Commission considere que les 
dispositions relatives au financement de la poli
tique agricole commune dans le regime du mar
che unique et les dispositions sur les ressources 
propres de la Communaute devront en tout etat 
de, cause entrer en vigueur simultanement de 
maniere a etre les unes et les autres applicables 
a partir du 1 er juillet 1967. 

19. La mise en reuvre des dispositions analysees 
ci ... dessus conduira, a partir de 1967, a une situa
tion sensiblement differente de celle que la Com
munaute connait depuis sa creation, ou !'essen
tiel de ses ressources est constitue par des con
tributions des Etats membres. 

Une telle transformation rend necessaire de 
reexaminer la procedure d'approbation du bud
get prevue par !'article 203, notamment, dans le 
sens d'un accroissement des prerogatives budge
taires du Parlement europeen. Un tel accroisse
ment parait en effet indispensable pour assurer 
au niveau· europeen un contr6le parlementaire 
suffisant sur les sommes importantes provenant 
des ressources propres dont !'utilisation va 
echapper dorenavant au contr6le des Parlements 
nationaux. 

Aussi la Commission a-t-elle estime que, 
pour le bon equilibre de ses propositions, elle 
devait, utilisant la possibilite que lui donne !'ar
ticle 236, saisir en meme temps le Conseil des 
amendements qu'il y aurait lieu d'apporter au 
traite pour !'adapter a cette situation nouvelle 
en donnant des pouvoirs budgetaires accrus au 
Parlement. Outre les modifications de !'article 
203 (procedure budgetaire), la Commission a es
time opportun de prevoir egalement pour l'ave
nir une modification de !'article 201 (qui ne 
jouerait done pas pour !'adoption des ressources 
propres visees par les presentes propositions). II 
semble assez logique qu'a l'accroissement des 
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pouvoirs de contrOle budgetaire correspond un 
accroissement des pouvoirs en matiere d'etablis
sement des ressources communautaires. 

20. En ce qui concerne ce dernier point, la pro
position de la Commission ne prevoit au stade 
actuel qu'un renforcement limite des pouvoirs 
du Parlement. Par contre, quand le Parlement 
sera elu au suffrage universe! direct, conforme
ment a !'article 138, paragraphe 3, la competence 
pour !'institution de recettes propres de la Com
munaute qui reste actuellement entre les mains 
des Etats membres (3" alinea de !'article 201) 
devrait passer integralement a la Communaute. 

21. En ce qui concerne !'article 203, la proposi
tion de la Commission tient compte . des idees 
retenues par le Parlement lui-meme a la suite 
de !'approbation, le 12 mai 1964, du rapport pre
sente par M. Vals au nom de la commission de 
!'administration et du budget, ainsi que des for
mules presentees par le gouvernement neerlan
dais et d'autres gouvernements au cours des dis
cussions de 1963-1964. La Commission s'est 
efforcee d'etablir un systeme equilibre de com
petence du Parlement, du Conseil et de la Com
mission. C'est ainsi que les modifications appor-

tees par le Parlement au projet de budget etabli 
par le Conseil seront reputees approuvees, a 
moins que le Conseil, dans un delai determine 
(20 jours) ne les amende a une assez forte majo
rite (cinq membres du Conseil). Si cependant le 
Conseil et la Commission sont d'accord sur un 
changement de la proposition du Parlement, ce
lui-ci peut etre approuve a une majorite moins 
forte (quatre membres du Conseil). 

Ce nouveau regime budgetaire represente
rait, comme celui propose par !'article 201, une 
etape vers l'octroi d'un pouvoir budgetaire com
plet au Parlement europeen, progres qui devrait 
intervenir lorsque le Parlement sera elu au suf
frage universe! direct. 

22. Les modifications proposees par la Commis
sion comportent egalement la suppression de la 
ponderation speciale pour les decisions relatives 
aux credits du Fonds social europeen qui figure 
au paragraphe 5 de !'article 203. Il est apparu en 
effet a la Commission que l'instauration du sys
teme des ressources propres, qui couvriraient 
egalement les depenses du Fonds social euro
peen, ote sa justification a telle ponderation Spe
ciale. 

I-Proposition de reglement relatif 
au financement de la 

politique agricole commune 

LE CoNsErL DE LA CoMMUNAUTE :EcoNoMIQUE EURO

PEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute eco
nomique europeenne et notamment ses articles 
43, 200, paragraphe 3, et 209, 

vu le reglement n° 25 relatif au finance-
ment de la politique agricole commune (1), 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant qu,'en raison des progres dans la 
realisation du marche commun et de la politique 
commune dans le domaine agricole, les condi
tions sont reunies pour prevoir !'application des 
principes definis pour le stade du marche unique 
a !'article 2 du reglement n° 25 relatif au finan
cement de la politique agricole commune a par
tir du r· juillet 1967, et pour mettre fin en con
sequence a partir de la meme date au regime de 
financement defini aux articles 3 a 8 de ce regle-
ment pour la periode transitoire ; · 

[1) J. 0. n• so du 20 avrl~ 1962, p. 991/62. 
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considerant que dans le cadre de ce regime 
transitoire il reste a etablir, conformement a 
I' article 5, paragraphe 1, et. a I' article 7, para
graphe 2, du reglement n° 25; d'une part, lacon
tribution du Fonds europeen d'orientation et de 
garantie agricole aux depenses eligibles et, d'au
tre part, les recettes devant alimenter le Fonds 
du 1". juillet 1965 a !'expiration du regime tran
sitoire; 

considerant, en ce qui concerne les depenses, 
qu'il convient d'augmenter regulierement pour 
les annees 1965-1966 et 1966-1967 la contribution 
du Fonds aux depenses eligibles au titre de la 
section garantie en partant des trois sixiemes 
deja fixes pour l'annee 1964-1965 pour aboutir 
au financement total prevu pour l'annee 1967-
1968 ; que !'augmentation de ces depenses en
traine automatiquement, en application de la 
regle du tiers enoncee a !'article 5, paragraphe 2, 
du reglement n° 25, un accroissement des depen
ses eligibles au titre de la section orientation ; 

considerant que dans le cas ou la libre circu
. lation d'un ou plusieurs produits dans la Com
munaute est realisee avant le r· juillet 1967 il 



faut ouvrir la possibilite de decider, par dero
gation a la regle generale, le financement total 
des depenses de la section garantie afferentes a 
ces produits ; 

considerant, en ce qui concerne les recettes, 
qu'il convient de prevoir pour les annees 1965-
1966 et 1966-1967 des contributions des Etats 
membres selon des cles de repartition qui tien
nent compte de la necessite de limiter les contri
butions de certains Etats membres, exprimee 
dans la resolution du Conseil du 15 decembre 
1964 relative au financement de la politique 
agricole commune ; 

· considerant que la mise en reuvre du regime 
du marche unique a compter du 1 er juillet 1967 
comporte tout d'abord, conformement au prin
cipe enorlCe a !'article 2, paragraphe 2, du regle
ment n° 25, le financement total des depenses 
pour les restitutions vers les pays tiers et les 
interventions destinees a la regularisation des 
marches dans le cadre de !'organisation com
mune des marches agricoles, ces depenses etant 
la consequence financiere des decisions de poli
tique agricole prises par la Communaute ; 

considerant qu'il convient de prevoir la pos
sibilite pour le Fonds de financer au titre de la 
section garantie des mesures autres que celles 
visees a !'article 2, paragraphe 2, alineas a et b, 
du reglement n° 25 dans le cas ou il serait decide 
de prendre de telles mesures dans le cadre de 
!'organisation commune des marches ; 

considerant que, pour justifier la respon
sabilite integrale de la Communaute, les mesures 
a financer devront, au stade du marche unique, 
se fonder sur des regles communautaires precises 
et completes, notamment en ce qui concerne la 
politique commerciale ; 

considerant qu'en raison du financement 
total des restitutions a !'exportation vers les 
pays tiers, des interventions destinees a la regu
larisation des marches ainsi que d'autres me
sures, il est necessaire d'etablir des methodes 
efficaces pour constater la conformite des de
penses avec les regles communautaires ; 

considerant que la section orientation du 
Fonds doit financer, conformement a !'article 2, 
paragraphe 2, alinea c, du reglement n° 25, les 
actions qui ont ete precisees a !'article 11 du 
reglement n° 17/64/CEE relatif aux conditions 
du concours du Fonds europeen d'orientation et 
de garantie agricole et doit pouvoir financer 
d'autres mesures en vue de realiser les objectifs 
definis a !'article 39, paragraphe 1, alineas a et 
b, du traite ; 

considerant que, selon la resolution precitee 
du 15 decembre 1964, ces actions doivent porter 
une attention particuliere a la situation defavo
risee dans laquelle l'Italie se trouve du point de 
vue structure! ainsi qu'a la necessite d'ameliora
tion structurelle de !'agriculture luxembour
geoise, necessite sur laquelle se fonde le proto
cole concernant le grand-duche de Luxembourg ; 

considerant qu'au stade du m'arche unique 
le rapport entre les depenses de la section garan
tie et les engagements de la section orientation 
du Fonds peut continuer a etre assure par !'af
fectation a ces derniers d'un montant egal au 
tiers de celui fixe par les premiers, tout en pre
voyant des correctifs afin d'eviter que la reali
sation des actions communes en cours soient 
remises en cause par insuffisance de credits ; 

considerant que le Fonds devra en outre 
financer, sur une section speciale, les compensa
tions aux agriculteurs allemands, italiens et 
luxembourgeois a la suite de l'etablissement 
d'un niveau commun des prix des cereales a 
partir du 1•r juillet 1967; 

considerant que la mise en reuvre du re
gime du marche unique a compter du 1 er juillet 
1967 comporte enfin, conformement au principe 
enonce a !'article 2, paragraphe 1, du reglement 
n° 25, !'attribution a la Communaute et !'affec
tation a des depenses communautaires des recet
tes provenant des prelevements, de telle sorte 
que les ressources budgetaires de la Commu
naute comprennent ces recettes en meme temps 
que toutes autres recettes decidees selon les 
regles du traite et les contributions des Etats 
dans les conditions prevues a !'article 200 du 
traite ; qu'il faut done a cet effet engager la pro
cedure prevue a !'article 201 du traite, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article 1 

Le regime de financement de la politique 
agricole commune par le Fonds europeen d'orien
tation et de garantie agricole, ci-apres denomme 
le « Fonds », se subdivise, a partir du 1•r juillet 
1965, en deux stades : 

du 1 er juillet 1965 au 30 juin 1967, le regime 
transitoire prevu aux articles 3 a 8 du regle
ment n° 25 .sera poursuivi; 

a partir du 1 er juillet 1967, le regime du 
marche unique prevu a !'article 2 du regle
ment n° 25 sera applique. 
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I - Regime transitoire 

Article 2 

1. La contribution de la section garantie du 
Fonds aux depenses eligibles en vertu de !'article 
3, paragraphe 1, alineas a, b et c, du reglement 
n° 25 est fixee a 

quatre sixiemes pour 1965-1966, 
cinq sixiemes pour 1966-1967. 

2. Par derogation aux dispositions du para
graphe 1, le Conseil, statuant sur proposition de 
la Commission a l'unanimite au cours de la 
deuxieme etape et a la majorite qualifiee par la 
suite, peut decider le financement total des de
penses relatives a un ou plusieurs produits a 
partir de la date ou la libre circulation de ces 
produits a l'interieur de la Communaute est 
entierement i:ealisee, si cette date est anterieure 
au 1•• juillet 1967. 

Article 3 

Les depenses du Fonds sont couvertes par 
des contributions financieres des Etats membres 
determinees selon les cles de repartition sui-
vantes: 

1965-1966 1966-1967 

Belgique 7,96 7,96 
Allemagne 32,35 30,59 
France 32,35 30,59 
Ita lie 18 22 
Luxembourg 0,22 0,22 
Pays-Bas 9,12 8,64 

Article 4 

Chaque annee, la Commission, apres consul
tation du Comite du Fonds au sens de !'article 
27, paragraphe 1, du reglement n° 17/64/CEE, 
presente au Conseil et au Parlement europeen 
un rapport financier portant sur la gestion du 
Fonds durant la periode ecoulee et notamment 
sur !'evolution du montant des operations du 
Fonds, la nature de ses depenses, leurs condi
tions d'eligibilite et la repartition de ses recettes. 

II -Regime du marche unique 

Article 5 

1. Sont financees par la section garantie du 
Fonds les actions suivantes effectuees selon des 
regles communautaires dans le cadre de !'orga
nisation commune des marches agricoles : 
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a) Les restitutions a !'exportation vers les pays 
tiers; 

b) Les interventions destinees a la regularisa
tion des marches ; 

c) D'autres mesures decidees par le Conseil 
statuant sur proposition de la Commission 
a la majorite qualifiee. 

Les restitutions visees a l'alinea a afferen
tes aux exportations s'inscrivant dans le cadre 
d'arrangements bilateraux ou multilateraux ne 
sont financees par le Fonds que lorsque ces 
arrangements revetent, du cote de la Commu
naute, un caractere communautaire. 

2. Le Conseil, statuant sur proposition de la 
Commission a la majorite qualifiee, procede a la 
determination des actions qui relevent du para
graphe 1 et precise les regles communautaires 
auxquelles celles-ci doivent se conformer. 

Article 6 

1. Sont financees par'la section orientation du 
Fonds les actions effectuees selon des regles 
communautaires concernant : 

a) L'adaptation et !'amelioration des conditions 
de production dans !'agriculture; 

b) L'adaptation et !'orientation de la production 
agricole; 

c) L'adaptation et !'amelioration de la commer
cialisation des produits agricoles ; 

d) Le developpement des debouches des produits 
agricoles. 

2. Les engagements de la section orientation 
du Fonds representent un tiers du montant total 
des depenses de la section garantie. Toutefois, 
elles doivent etre au mains egales a la moyenne 
des engagements des deux annees precedentes. 

3. Dans le cas ou les dispositions du para
graphe 2 mettent en cause la realisation des pro
grammes communautaires vises a !'article 16 du 
reglement n° 17 /64/CEE, le Conseil, statuant 
dans le cadre de la procedure de !'article 203 
du traite, augmente le montant affecte aux en
gagements de la section orientation. 

4. Avant le 1•• janvier 1972, le Conseil, sur la 
base d'un rapport de la Commission, reexamine 
les dispositions des paragraphes 2 et 3 ... 

5. En outre, le Conseil, statuant selon la proce
dure prevue a !'article 43 du traite, peut decider 
le financement par la section orientation du 
Fonds d'autres actions que celles prevues au pa-



ragraphe 1 en vue de realiser les objectifs defi
nis a !'article 39, paragraphe 1, alineas a et b, du 
traite. 

Article 7 

1. L'application du regime de marche unique 
entraine !'abrogation des articles 2 a 6, 8 et 23 
du reglement n° 17 /64/CEE. 

2. Avant le rr octobre 1966, la Commission, 
apres consultation du Comite du Fonds au sens 
de !'article 27, paragraphe 1, du reglement n° 
17/64/CEE, propose au Conseil les mesures a 
prendre en application de !'article 5 et toutes 
autres mesures utiles en vue de completer les 
dispositions en vigueur ou les adapter aux exi
gences du regime de marche unique, y compris 
celles visant a faciliter le contr6le des depenses. 

3. En outre, la Commission, apres consultation 
du Comite du Fonds au sens de !'article 27, para
gra phe 1, d u reglement n° 17 /64/CEE, propose 
egalement au Conseil, avant le 1er octobre 1966, 

!'adaptation du reglement financier concernant 
le F.E.O.G.A. (reglement 64/127/CEE) (1), notam
ment de maniere a ce que les credits a inscrire 
dans un budget donne correspondent aux depen
ses a intervenir au cours de la periode d'execu
tion dudit budget. 

Article 8 

Chaque annee avant le 1•r octobre, la Com
mission, apres consultation du Comite du Fonds 
au sens de !'article 27, paragraphe 1, du regle
ment n° 17/64/CEE, presente au Conseil et au 
Parlement europeen un rapport financier por
tant sur la gestion du Fonds durant l'annee 
ecoulee et notamment sur !'evolution du mon
tant des operations du Fonds, la nature de ses 
depenses et les conditions de realisation du fi
nancement communautaire. 

Le present reglement est obligatoire· dans 
tous ses elements et directement applicable dans 
tout Etat membre. 

II - Proposition de dispositions arretees par le Conseil en vertu de l'article 201 
du traite concernant le remplacement de contributions financieres 
des Etats membres par des ressources propres de la Communaute 

LE CoNSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EURO

PEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute eco
nomique europeenne et notamment son article 
201, 

vu la proposition de Ia Commission, 

vu !'avis du Parlement europeen, 

considerant qu'a partir du 1•r juillet 1967 
le systeme des prix agricoles sera unifie et des 
prix communs seront entres en vigueur pour les 
differents produits agricoles ; que, de ce fait, le 
stade du' marche unique dans le domaine agri
cole sera atteint ; 

considerant qu'a partir de la meme date le 
tarif douanier commun sera definitivement mis 
en place; 

considerant que, par suite de la suppression 
des droits de douane et des prelevements agri
coles dans les echanges entre les Etats membres, 
le lieu de taxation a }'importation et le lieu de 
consommation seront de moins en moins lies au 
meme territoire national de sorte qu'il n'est plus 
justifie que le produit des droits de douane et 
des prelevements revienne a l'Etat membre qui 
les a per!;US ; 

considerant que !'article 2, paragraphe 1, du 
reglement n° 25 relatif au financement de la 
politique agricole commune stipule, a partir de 
la mise en reuvre du marche unique dans le do
maine agricole, !'attribution a la Communaute et 
!'affectation a des depenses communautaires des 
recettes provenant des prelevements agricoles ; 

considerant que !'article 201 du traite pre
voit expressement la possibilite d'attribuer a la 
Communaute, en tant que ressources propres, les 
recettes provenant du tarif douanier commun 
lorsque celui-ci aura ete definitivement mis en 
place; 

considerant qu'il faut par consequent en
gager la procedure. prevue a I' article 201 du 
traite, de sorte que les droits du tarif douanier 
commun et les prelevements agricoles puissent 
etre affectes a la Communaute a partir du 
1•r, juillet 1967 ; 

considerant que du fait que dans les pre
mieres annees les recettes provenant du tarif 
douanier commun et des prelevements agricoles 

( 1) J.O. no 34 du 27 fevrler 1964, p. 599/64. 
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refletent encore la structure des importations au 
stade des marches nationaux, les budgets des 
Etats membres seront affectes a des degres diffe
rents par le transfert de ces recettes a la Com
munaute, qu'il convient des lors de prevoir un 
regime transitoire permettant d'arriver progres
sivement a !'affectation totale des recettes en 
cause a partir de l'anfiee 1972, 

A ARRETE LES PRESENTES DISPOSITIONS : 

Article 1 

A partir du 1 .. juillet 1967, les recettes pro
venant de !'application aux echanges avec des 
pays non membres 

des prelevements et autres taxes institues 
dans le cadre de la politique agricole com
mune, ci-apres nommes « prelevements agri
coles » et 

des droits du tarif douanier commun et des 
taxes sur certaines marchandises resultant 
de la transformation de produits agricoles, 
institues en vertu de !'article 235 du traite, 
ci-apres nommes « droits de douane » 

reviennent, dans les conditions prevues aux ar
ticles 2 et 3, ala Communaute economique euro
peenne en tant que ressources propres. 

Article 2 

1. Sans prejudice d'autres recettes, le budget 
de la Communaute pour l'annee 1967 est finance 
a parts egales : 

a) Pendant le premier semestre au moyen de 
contributions financieres des Etats membres ; 

b) Pendant le deuxieme semestre par des res
sources propres de la Communaute. 

2. Pour le 2e semestre 1967, les Etats membres 
versent ~ la Communaute les prelevements agri
coles et une partie des droits de douane per~us 
sur leurs territoires. Le montant total de ces 
versements est, pour chaque Etat membre, egal 
au montant de ses contributions financieres vi
sees au paragraphe 1, alinea a. 

Article 3 

1. La Commission constate pour chaque Etat 
membre le pourcentage des recettes visees a 
!'article premier qui, au cours du deuxieme se
mestre 1967, est reste a sa disposition apres qu'il 
ait rempli les obligations decoulant de !'article 
2, paragraphe 2. 

2. Pour les exercices budgetaires des annees 
1968 a 1971, le pourcentage de recettes visees au 
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paragraphe 1, qui reste a la disposition de cha
que Etat membre, est reduit a concurrence d'un 
cinquieme par an. 

3. A partir du 1 .. janvier 1972, la totalite des 
recettes visees a !'article premier revient a la 
Communaute. 

Article 4 

Sans prejudice d'autres recettes, les recettes 
provenant de !'application des articles premier 
a 3 sont inscrites au budget de la Communaute 
et servent a financer indistinctement toutes les 
depenses qui y sont inscrites. 

Article 5 

En respectant l'equilibre budgetaire confor
mement a !'article 199 du traite, la Commission 
formule dans l'avant-projet de budget, etabli en 
vertu de !'article 203, paragraphe 2, du traite, 
toutes previsions de depenses compatibles avec 
les buts de la Communaute et prevoit, le cas 
echeant, des versements aux Etats membres. 

Si, en formulant son avant-projet de budget, 
la Commission prevoit des versements aux Etats 
membres, elle tient compte de la situation eco
nomique et sociale dans les differentes regions 
de la Communaute ainsi que de la necessite 
d'assurer une repartition equitable des charges 
dans la Communaute. 

Article 6 

1. Si les recettes de la Communaute autres que 
les contributions financieres des Etats membres 
ne suffisent pas pour equilibrer le budget de la 
Communaute, les sommes necessaires pour assu
rer cet equilibre sont versees jusqu'a l'exercice 
budgetaire de l'annee 1971, par les Etats mem
bres, conformement a la repartition resultant de 
!'article 2, paragraphe 1, alinea a. 

2. Avant la fin de l'annee 1971, le Conseil de
cide, conformement a !'article 200, paragraphe 
3, du traite, sur la clef de repartition a appli
quer pour les contributions financieres a partir 
de l'exercice budgetaire de l'annee 1972. 

Article 7 

1. Le Conseil, statuant a la majorite qualifiee, 
arrete avant le 1 .. juillet 1967, sur proposition 
de la Commission et apres consultation du Par
lement europeen, les dispositions relatives au re
couvrement des recettes visees a !'article pre
mier et per~ues par les Etats membres. 

2. Le Conseil, selon la meme procedure, peut 
decider que des indemnites forfaitaires seront 
versees aux Etats membres par la Communaute 



pour compenser les frais de perception des res
sources communautaires pat les administrations 
nationales. 

Article 8 

Les Etats membres notifient sans delai au 
secretariat du Conseil l'accomplissement des 

procedures requises par leur droit interne pour 
!'adoption des presents dispositions. 

Les presentes dispositions entrent en vi
gueur le premier jour du mois suivant la date 
a laquelle a ete depose le dernier des actes de 
notification vises a l'alinea precedent. 

III - Projet de traite portant modification des articles 201 et 203 du traite 
instituant la Communaute economique europeenne 

Visas ................. . 

Preambule 

Article 1 

L'article 201 du traite instituant la Commu
naute economique europeenne est remplace par 
les dispositions suivantes : 

« Article 201 

La Commission etudiera dans queUes condi
tions les contributions financieres des Etats 
membres prevues a !'article 200 pourraient etre 
remplacees par des ressources propres. 

A cet effet, la Commission presentera des 
propositions au Conseil qui en saisira l'As
semblee. 

Le Conseil, statuant a l'unanimite, arretera 
les dispositions necessaires. Toutefois, il pourra 
prendre a la majorite qualifiee des dispositions 
conformes a un avis par lequell'Assemblee aura 
appuye les propositions de la Commission a la 
majorite des deux tiers des voix et ala majorite 
de ses membres. 

Les dispositions arretees par le Conseil de
vront etre approuvees par les Etats membres 
selon leurs regles constitutionnelles respectives, 
tant que les membres de l'Assemblee ne seront 
pas designes conformement aux dispositions pre
vues au troisieme paragraphe de !'article 138 du 
traite. » 

Article 2 

L'article 203 du traite instituant la Commu
naute economique europeenne est remplace par 
les dispositions suivantes qui seront applicables 
pour la preparation du budget de l'annee 1968 
et des budgets suivants. 

«Article 203 

1. L'exercice budgetaire commence le 1•• jan-
vier et s'acheve le 31 decembre. · 

2. Chacune des institutions de la Communaute 
dresse un etat previsionnel de ses depenses. La 
Commission groupe ces etats dans un avant
projet de budget. Elle y joint un avis qui peut 
comporter des previsions divergentes. 

La Commission saisit le Conseil de l'avant
projet de budget au plus tard le 15 septembre 
de l'annee qui precede celle de son execution. 
Elle l~ transmet en meme temps a I' Assemblee. 

Le Conseil consulte la Commission et, le cas 
echeant, les autres institutions interessees, 
toutes les fois qu'il entend s'ecarter de cet avant
projet. 

3. Le Conseil, statuant a la majorite qualifiee, 
etablit le projet de budget et le transmet ensuite 
a I' Assemblee. 

L'Assemblee doit etre saisie du projet de 
budget au plus tard le 15 octobre de l'annee qui 
precede celle de son execution. 

L' Assemblee ale droit de modifier le pro jet 
"' de budget a la majorite des membres qui la 

composent, a condition de respecter !'obligation 
prevue au deuxieme alinea de !'article 199 du 
traite. 

4. 

a) Si le projet de budget n'a pas ete modifie 
par l' Assemblee dans le delai d'un mois a comp
ter de sa communication, il est repute definitive
ment arrete. 

b) Si, dans ce delai, l'Assemblee a modifie le 
projet de budget, elle transmet le projet de bud
get ainsi modifie au Conseil et a la Commission. 
La Commission fait connaitre au Conseil dans 
un delai de 15 jours son avis favorable sur les 
modifications apportees par l'Assemblee, ou, en 
cas d'avis divergent, Ies amendements qu'elle 
propose d'apporter a ces modifications. 
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Chacune des modifications apportees par 
l'Assembh~e est reputee definitivement adoptee, 
a moins que dans un delai de 20 jours a comp
ter de la reception de la communication de la 
Commission : 
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le Conseil, statuant a Ia majorite des mem
bres qui le composent, amende dans le sens 
propose par la Commission la modification 
apportee par l'Assemblee; 

Ie Conseil, statuant a la majorite de cinq 
membres, adoptedes dispositions qui s'ecar-

tent a la fois de la modification apportee 
par l'Assemblee et de la position adoptee' 
par la Commission. 

Le projet de budget est repute definitive
ment arrete des que les modifications dont il 
fait !'objet sont adoptees conformement aux dis
positions de l'alinea precedent. » 

Article 3: (Entree en vigueur) ... 

Article 4 : (Dispositions finales) ... 



Texte de Ia motion adoptee a mains levees par Ia seconde chambre des Etats 
generaux du royaume des Pays-Bas au cours de sa reunion du 2 fevrier 1965 

lors de l'examen du chapitre v (affaires etrangeres) du budget de 1965 . 

LaChambre, 

vu la declaration faite par Ie gouvernement neerlandais au Conseil de 
ministres de la C.E.E. le 1'"" decembre 1964 au sujet de !'extension et du 
renforcement des competences du Parlement europeen, 

estimant avec le gouvernement que !'existence des Communautes euro
peennes est fortement menacee si la -representation democratique euro
peenne n'obtient pas en temps voulu les responsabilites qui lui incombent 
dans Ie developpement et l'activite de ces Communautes, 

declare qu'a son avis il ne peut etre question, ·Iors de la prochaine revision 
du reglement financier du Fonds europeen d'orientation et de garantie agricole, 
de remplacer les contributions financieres directes des Etats membres par des 
ressources propres, conformement a !'article 201 du traite, sans qu'un role pre
ponderant soit reconnu au Parlement europeen dans la procedure budgetaire 
de la C.E.E. ; 

invite le gouvernement a continuer a defendre energiquement la democra
tisation des Communautes. 

ANNEXE 4 
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